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Différenciation cellulaire

Les modèles cellulaires procaryote et eucaryote

Identifier les caractères cellulaires com-
muns à toutes les cellules : noyau, cyto-
plasme… sur des documents à légender
Exploiter les informations d’un document
pour mettre en évidence une spécialisa-
tion cellulaire

Comparer les modèles cellulaires proca-
ryote et eucaryote et citer les différences

La spécialisation cellulaire est illustrée par quelques
exemples rencontrés dans les autres objectifs de ce 
programme.

On limite le vocabulaire nouveau concernant les proca-
ryotes à : paroi, chromosome bactérien, plasmide, ces
notions sont présentées en lien avec l’objectif 1.

BEPA ACTIVITÉS HIPPIQUES S – 9

Objectif 3 - Expliquer l’organisation et la vie du mammifère.

Situation, description, fonction des principaux appa-
reils : digestif, respiratoire, circulatoire, reproducteur,
excréteur
Système nerveux et système hormonal

Appareils cardio-respiratoire et musculaire

Appareil digestif et digestion
Besoins en énergie et en matière : entretien, croissance,
production

La digestion : aspects mécaniques et chimiques, situa-
tion et rôle des différents organes
L’absorption : lieu – devenir des nutriments

Décrire les principaux appareils
Légender des schémas vierges des appa-
reils
Citer les fonctions qui se rattachent à
chaque appareil

Décrire l’appareil digestif et expliquer la
fonction de digestion chez le cheval

Décrire les processus de la digestion et de
l’absorption
Préciser le devenir des nutriments
Mettre en relation la consommation d’ali-
ments et la satisfaction des besoins

Cette partie peut être abordée concrètement par une dis-
section. La fonction est présentée schématiquement et
en relation avec l’appareil ou l’organe.
Il n’est pas exigé de savoir dessiner ou schématiser les
appareils, mais le candidat doit être capable de légender
les schémas vierges des appareils étudiés.

La physiologie de l’effort (aspects cardio-respiratoire et
musculaire) est abordée en lien avec le module G3 et le
module P2 (cheval athlète).

On considère la digestion comme une simplification
moléculaire (introduire la notion d’enzyme).

Le processus d’absorption est simplement localisé et
défini (passage des nutriments du tube digestif dans le
sang).
Cette présentation est à traiter en liaison avec les modu-
les G3 et P2.



COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

Appareil reproducteur et reproduction
Physiologie de l’appareil reproducteur : cycle sexuel,
hormones de la reproduction, méiose et fécondation ou
contraception, nidation

La communication dans l’organisme et les relations
avec le milieu extérieur

Le message nerveux
Organisation du système nerveux :

un axe central : encéphale et moelle épinière
un réseau périphérique : les nerfs

Décrire l’appareil reproducteur et les
rôles des différentes parties ; légender des
schémas
Caractériser le cycle sexuel : durée, pha-
ses, hormones
Situer méiose et fécondation dans un
cycle de développement

Citer les deux types de communication
dans l’organisme et les voies empruntées

Décrire succinctement le système ner-
veux et le neurone
Légender des schémas

Des activités en relation avec le P2 sont possibles :
- observation de coupes de testicule et d’ovaire pour

montrer la présence de cellules sexuelles dans les 
gonades,

- observation d’échographie,
- interprétation de dosages hormonaux simples.
La notion d’hormone est construite à partir de l’étude
des hormones de la reproduction.
Se limiter aux hormones suivantes : œstrogènes et tes-
tostérone, progestérone, ocytocine, prolactine.
La comparaison des cycles sexuels chez la femme et
chez la jument peut servir de support à l’étude. Le cycle
sexuel chez la jument est vu en détail dans le module P2.
Cette partie du programme peut permettre aux élèves
d’exprimer leur demande d’informations en matière de
sexualité (dont la contraception) ; la qualité de l’échan-
ge peut être favorisée par la participation d’un interve-
nant extérieur (infirmière, planning familial, gynécolo-
gue…).

Ces notions sont abordées à partir d’observations, de
faits expérimentaux et des acquis des élèves.
Les signaux de communication entre les différents terri-
toires de l’organisme :
- sont de 2 types : le message nerveux et le message 

hormonal,
- et empruntent 2 voies : la voie nerveuse et la voie 

sanguine.

Envisager des observations complémentaires sur le sys-
tème nerveux, lors de la dissection d’un mammifère.
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L’unité fonctionnelle est la cellule nerveuse = neurone

Les organes des sens : ouïe, vue, odorat, toucher, goût

Le réflexe inné : caractéristiques et schématisation

Le réflexe conditionné : caractéristiques et schématisa-
tion

Le message hormonal : caractéristiques ; exemples

Citer les organes des sens
Identifier stimulus et récepteur pour cha-
cun d’entre eux

Construire un schéma fonctionnel d’arc
réflexe à partir d’un exemple
Citer les caractéristiques du réflexe inné

Expliquer un apprentissage mettant en jeu
un réflexe conditionné simple dans un
contexte professionnel
Citer les caractéristiques du réflexe conditionné
Comparer réflexe inné et réflexe conditionné

Définir hormone, cellule cible, réponse
Schématiser la communication hormonale
à partir de la reproduction

Montrer que le neurone possède les caractéristiques
générales d’une cellule et ses spécificités : il initie,
conduit et transmet un message de nature électrique. Le
vocabulaire descriptif est limité à corps cellulaire, den-
drites, axone, myéline, arborisation terminale.

Montrer le rôle des organes des sens, l’existence de stimu-
li et de récepteurs, ces notions sont abordées simplement,
elles peuvent l’être à partir d’exemples avec des équidés.

Le schéma de l’arc réflexe doit être construit à partir d’un
exemple du secteur professionnel comme par exemple, le
réflexe de fuite: ➛ stimulus ➛ récepteur ➛ centre réflexe et
neurones ➛ nerfs sensitifs et moteurs ➛ effecteurs ➛ réponse.

Des exemples de la vie professionnelle sont exploités.
Montrer l’importance des réflexes conditionnés pour les
apprentissages par association.

La notion d’hormone est construite au cours de l’étude
de la reproduction.
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Objectif 4 - Présenter les défenses immunitaires.

Le soi et le non-soi
Le non-soi : virus, bactéries, parasites internes et 
externes…

Définir et illustrer le soi et le non-soi Le soi est distingué du non-soi, à partir d’exemples
comme la greffe.
On s’appuiera sur des photos et des documents pour
présenter concrètement des organismes du non-soi. Ces
notions sont abordées en liaison avec l’objectif 1 du
module, sans entrer dans le détail des cycles de déve-
loppement.



COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

Les voies de pénétration et les modes d’infection des
agents infectieux

Les défenses immunitaires de l’organisme : premières
barrières, cellules de l’immunité, phagocytose, anti-
corps

Les aides à la défense : antisepsie, sérothérapie, vacci-
nothérapie, antibiothérapie

Citer les voies de pénétration ; mettre en
relation avec des moyens de prévention
Citer les modes d’infection

Citer et définir les différentes cellules et
molécules de l’immunité et leur origine
Légender un schéma fonctionnel simple
de réponse immunitaire

Définir et comparer sérum et vaccin
Décrire les conditions d’utilisation de
l’antibiothérapie

Les voies de pénétration, les modes d’infection des
agents infectieux et les moyens de prévention sont trai-
tés en lien avec le module P2.

L’étude des cellules et des molécules de l’immunité doit
être abordée de manière concrète à partir par exemple
des résultats d’une analyse de sang, de photographies de
cellules… Caractériser la réaction inflammatoire.
Les cellules et les molécules étudiées sont: leucocytes
(lymphocytes, polynucléaires, macrophages) et anticorps.
Construire un schéma fonctionnel simple de réponse
immunitaire.

L’approche concrète des aides à la défense est réalisée à
partir de carnets de vaccination, de notice d’antibio-
tiques et de vaccins…
Les applications en hygiène vétérinaire sont vues dans
le module P2.

Objectif 5 - Expliquer l’organisation et la vie des plantes à fleurs.
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Organisation morphologique d’une plante à fleurs
Appareil végétatif
Appareil reproducteur

Absorption, conduction, transpiration, photosynthèse,
respiration, reproduction, mise en réserve

Observer et décrire l’organisation d’une
plante à fleurs
Observer et dessiner la plante et ses diffé-
rentes parties
Décrire les appareils végétatifs et repro-
ducteurs avec un vocabulaire adapté
Reconnaître les plantes d’intérêt profes-
sionnel

Mettre en relation les différents organes
avec leurs fonctions respectives

L’étude des appareils végétatif et reproducteur est réali-
sée à partir d’échantillons de monocotylédones et de
dicotylédones.
Les observations et les dessins correspondants sont
réalisées avec soin et rigueur.

Les reconnaissances se font avec des plantes d’intérêt
professionnel.

Relier l’organe à la fonction et expliquer simplement
cette relation pour aboutir à un schéma fonctionnel clair.



Les cycles : annuels, bisannuels, pérenne
Étude de la graine, de la germination

Décrire la graine, la germination
Décrire le cycle de développement d’un
végétal
Définir et illustrer la multiplication 
végétative

Se limiter à quelques exemples simples et présentant un
intérêt professionnel.
La réalisation de germinations permet la mise en œuvre
de protocoles, et d’obtenir des supports concrets pour
les observations.
Les principaux facteurs de la germination sont abordés.
L’étude anatomique de la graine peut être limitée à la
présentation de téguments et à la localisation des réser-
ves et de l’embryon.

Objectif 3 : squelette / muscles / alimentation

Avec l’EPS, discipline associée ➛ 2 h de pluri
Situations concrètes :
• En séance d’EPS, étude des relations entre muscles et squelette, des articulations
• Mise en relation des besoins alimentaires liés à l’activité physique.
• Adaptations de l’organisme à l’effort (muscles, physiologie).

Objectif 3 : reproduction

Avec la zootechnie, discipline associée ➛ 2 h de pluri
Situations concrètes :
• Étude des cycles sexuels à partir de données concrètes sur la jument
• Observation d’échographies
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BEPA AH: activités pluridisciplinaires



OBJECTIF GÉNÉRAL - Acquérir les connaissances scientifiques indispensables à la compréhension des phénomènes physiques et chimiques
rencontrés dans la vie courante et dans l’activité professionnelle.

MODULE S3 - INITIATION SCIENTIFIQUE
DANS L’ENVIRONNEMENT TECHNOLOGIQUE PROFESSIONNEL

Présentation du module
Ce module vise une initiation scientifique dans l’environnement technologique
professionnel. Cette initiation doit constituer les bases scientifiques nécessaires
à la compréhension des techniques. Elle s’inscrit dans la perspective d’une pour-
suite d’études en baccalauréat professionnel.
Il est expressément recommandé de traiter ce module en articulation avec les
modules mentionnés, notamment S2 et P1.
La présentation des différents objectifs ci-après ne constitue pas une progression
chronologique. Il appartient à chaque équipe pédagogique de définir l’ordre dans
lequel seront abordés les contenus de chaque objectif en fonction de leurs choix
pédagogiques.
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Disciplines Horaire Cours TP/ Activités pluri-
global TD disciplinaires

Physique - Chimie 60 h 30 h 30 h

Total 60 h 30 h 30 h
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

1.1. Structure de la matière

Les éléments chimiques : symbolisme et écriture
Les atomes : structure
Classification périodique des éléments
Schéma de Lewis
Les molécules : la liaison de covalence, formule brute
et développée

Les ions : formation et formule

Les composés ioniques : la liaison ionique, formules à
l’état solide et en solution aqueuse

1.2. Mole, constante d’Avogadro, masse molaire ato-
mique, moléculaire et ionique, loi d’Avogadro-Ampère

1.3. Les transformations de la matière
Exemples de réactions chimiques
Équation chimique d’une réaction
Loi de conservation des éléments
Conservation de la masse

Associer les éléments chimiques courants
à leur symbole et réciproquement
Décrire la structure de l’atome
Utiliser la classification périodique pour repré-
senter la structure électronique d’un atome
Définir la liaison de covalence
Utiliser la règle du duet et de l’octet pour
Justifier la composition d’une molécule
Écrire la formule brute et développée de
molécules simples
Définir un ion
Expliquer la formation des ions monoatomiques
Écrire la formule de quelques ions courants

Définir la liaison ionique

Écrire les formules d’un composé ionique
à l’état solide et en solution aqueuse

Définir et calculer une masse molaire
Déterminer la quantité de matière conte-
nue dans une masse donnée de corps pur

Donner des exemples de réaction chi-
mique et distinguer réactifs et produits de
la réaction
Écrire et équilibrer l’équation chimique
d’une réaction
Utiliser le bilan de la réaction pour déter-
miner la quantité de matière, la masse ou le
volume de l’un des réactifs ou des produits

La présentation se limite aux éléments les plus courants
et en particulier à ceux qui sont utilisés dans la vie 
courante.

On se limite aux atomes les plus simples.

Utiliser les modèles moléculaires.
Se limiter à la connaissance des formules de composés
courants : eau, dioxygène, diazote, dihydrogène, dioxy-
de de carbone, méthane, ammoniac…
Se limiter aux formules et faire les tests de reconnais-
sance de quelques ions courants : sodium, calcium,
magnésium, potassium, fer II, fer III, ammonium,
hydronium, chlorure, sulfate, carbonate, nitrate,
phosphate…
La structure organisée du composé ionique à l’état 
solide est distinguée de la dispersion des ions en solu-
tion aqueuse.

La constante d’Avogadro est présentée comme un 
coefficient permettant de passer de l’échelle atomique à
l’échelle macroscopique.

On développe le concept de transformation chimique :
état initial et état final.
TP : étudier quelques réactions chimiques
Montrer la conservation de la masse après réaction.
Se limiter à des exemples simples.

Objectif 1 - Observer, décrire et expliquer l’organisation et les propriétés de la matière afin d’acquérir les bases scientifiques
indispensables à la compréhension des phénomènes chimiques rencontrés dans l’activité professionnelle



COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

1.4. PH d’une solution aqueuse

1.5. Les biomolécules

Classification et caractérisation des biomolécules : glu-
cides, lipides et protides

Mesurer le pH d’une solution aqueuse et
identifier son caractère acide, basique ou
neutre
Prévoir l’évolution du pH d’une solution
en fonction de sa dilution

Situer les principales biomolécules dans
leur classification
les caractériser
Identifier les biomolécules sur une 
étiquette d’aliment

TP : mesurer le pH de solutions utilisées dans les sec-
teurs professionnels et de la vie courante à l’aide du
papier pH et du pH-mètre.
Se limiter au cas des valeurs entières du pH.
TP : étudier l’évolution du pH de solutions acides et
basiques en fonction de leur dilution.

Une classification simplifiée des biomolécules est 
présentée.
TP : caractériser par des réactifs appropriés : oses, 
polyoses, lipides, acides aminés et protéines
Cette partie est à traiter impérativement en liaison avec
les objectifs 1 et 3 du module S2.

2.1. Sources et conversions de l’énergie
Sources et formes d’énergie, unité
Énergies épuisables et énergies renouvelables

Conversion et conservation de l’énergie
puissance :

définition
unité

Rendement : définition

Citer des sources d’énergie, différentes
formes d’énergie
Distinguer les sources d’énergie renouve-
lables des autres sources d’énergie

Schématiser une chaîne énergétique avec
ses différents convertisseurs
Citer l’unité d’énergie et ses multiples
Définir la puissance d’un convertisseur
d’énergie
Citer l’unité de puissance

Déterminer le rendement énergétique
d’un système, les énergies mises en jeu
étant connues

Dégager le concept d’énergie en montrant que l’énergie
apparaît sous des formes diverses (mécanique, ther-
mique, électrique, rayonnante, nucléaire…) et dans des
“réservoirs” variés (volant, lac de barrage, réacteur
nucléaire, batterie d’accumulateurs…).

La conservation de l’énergie est posée comme un prin-
cipe qui régit tous les bilans énergétiques.
Présenter la puissance comme étant un débit d’énergie
qui caractérise un appareil.

Présenter le rendement comme étant la mesure de 
l’efficacité de la transformation d’énergie.

Objectif 2 - Observer, décrire et utiliser des connaissances sur l’énergie et ses transformations.
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2.2. Énergie mécanique
Actions mécaniques et forces :

effets, caractéristiques, unités, symboles
représentation du vecteur force
poids d’un corps

2.3. Pression
Définition, unité

pression dans un fluide au repos
pression atmosphérique

Caractériser une force

Représenter graphiquement une action
mécanique localisée
Appliquer la relation P = mg

Calculer une pression dans des cas 
simples

TP : établir la relation P = mg

Illustrer ces notions à travers des exemples pris dans la
vie courante (météo) et dans la vie professionnelle
(compresseur, surpresseur).
Présenter les équivalences entre les différentes unités
usuelles de mesure de pression.

3.1. Intensité et tension en courant continu
Montages en série et en dérivation : lois des intensités
et des tensions
Résistance d’un conducteur ohmique : loi d’Ohm

3.2. Courant alternatif sinusoïdal monophasé du
secteur
Grandeurs caractéristiques : période, fréquence, ten-
sion maximale
Intensité et tension efficaces

3.3. Puissance et énergie consommée par un appareil
électrique
Puissance électrique

Énergie consommée par un appareil électrique

Maîtriser l’utilisation des appareils de mesure
Mesurer U et I
Énoncer et appliquer les lois des circuits
Calculer la valeur d’une résistance, la
contrôler à l’ohmmètre

Définir et déterminer période, fréquence
et tension maximale
Définir et mesurer intensité et tension efficaces

Appliquer P = UI
Mesurer une puissance électrique
Calculer une consommation d’énergie
électrique, évaluer son coût, choisir un
matériel adapté
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Objectif 3 - Observer, décrire et expliquer les propriétés et l’utilisation des matériels électriques
et des appareils de mesure rencontrés dans les pratiques professionnelles

Cet objectif est à traiter en liaison avec le module P1.

TP: maîtriser l’utilisation des multimètres : branche-
ments, choix de la fonction et des calibres.
TP : réaliser des montages, effectuer des mesures, ex-
ploiter les résultats et en déduire les lois fondamentales
du courant continu.

TP : visualiser et étudier à l’oscilloscope les caractéris-
tiques d’une tension alternative sinusoïdale.

TP : comparer le produit UI à la mesure fournie par un
wattmètre ou à l’indication de la plaque signalétique
pour un dipôle résistif et interpréter les grandeurs four-
nies par un compteur électrique, une facture EDF.
TP: mesurer l’énergie électrique consommée par un dipô-
le résistif (lampe chauffante, outillages électroportatifs).



COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

3.4. Sécurité des installations électriques et des personnes
La sécurité

Phase, neutre et terre

Protection des installations
Protection des personnes

Énumérer les dangers du courant élec-
trique et énoncer les règles élémentaires
de sécurité
Distinguer un conducteur de phase d’un
conducteur neutre
Identifier et justifier le rôle des fusibles,
des disjoncteurs et de la prise de terre
dans la sécurité des installations et des
personnes

A traiter impérativement en liaison avec l’agro-
équipement.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

Objectif 1 - Identifier les principales étapes de la filière forêt - bois

Modules professionnels ...........................................................................................P

CAVALIER D’ENTRAÎNEMENT, LAD DRIVER ET LAD JOCKEY

P.1 : Bases scientifiques et techniques nécessaires à la conduite d’activités hippiques 
dans le secteur des courses  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

P.2 : Pratiques professionnelles du cavalier d’entraînement, lad driver et lad jockey  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8

SOIGNEUR AIDE-ANIMATEUR

P.1 : Bases scientifiques et techniques nécessaires à la conduite d’activités hippiques 
dans le secteur des établissements équestres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26

P.2 : Pratiques professionnelles du soigneur aide-animateur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .40

MARÉCHAL-FERRANT

P.1 : Bases scientifiques et techniques nécessaires à la conduite d’activités hippiques 
dans le secteur de la maréchalerie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

P.2 : Pratiques professionnelles du maréchal-ferrant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .62



OBJECTIF GÉNÉRAL - Acquérir des connaissances sur le cheval et son environnement permettant de maîtriser les techniques nécessaires
pour assurer l’élevage et le transport des équidés ainsi que la réalisation de l’entretien courant des bâtiments, des
installations et du matériel.

MODULE P1 - BASES SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES NÉCESSAIRES
À LA CONDUITE D’ACTIVITÉS HIPPIQUES DANS LE SECTEUR DES COURSES

Disciplines

Agroéquipement

Zootechnie - Hippologie

Agronomie

Éducation physique et sportive

Physique - Chimie

TOTAL

Horaire-élève
total

49 h

141 h

190 h

Dont cours

45 h

45 h

Dont TP/TD

45 h

90 h

135 h

Dont activités
pluridisciplinaires

4 h

6 h

(3 h)

(5 h)

(2 h)

10 h

Présentation du module
Le programme de ce module comprend des enseignements de zootechnie
équine et d’agroéquipement. Il est conduit en liaison avec les modules S2 et
S3 et le module professionnel P2. Il comprend deux objectifs :
L’objectif 1 vise à faire acquérir des connaissances générales sur l’anatomie,
la physiologie et la conduite des soins, de l’alimentation, de la reproduction,
de la sélection et de la pathologie.
L’objectif 2 concerne la maîtrise des techniques nécessaires à l’entretien des
bâtiments et des installations.

Les situations professionnelles avec les équidés présentent des risques néces-
sitant d’avoir une approche raisonnée et maîtrisée, donc progressive. Cette
progressivité est atteinte par la manipulation de l’animal d’abord dans des
situations simples. Les manipulations sont abordées lors des premières séan-
ces de TP sous l’angle de la sécurité et l’occasion de la pratique d’une édu-
cation physique adaptée au métier (EPUP) réalisée en pluridisciplinarité avec
l’enseignant de technique professionnelle. Cette pluridisciplinarité est mise
en œuvre lors de situations pratiques variées.

BEPA ACTIVITÉS HIPPIQUES P – 2
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

1.1. Les races équines
L’origine et la domestication du cheval
Les différentes races de chevaux : classification, apti-
tudes, utilisation

1.2. Morphologie et caractéristiques extérieures du
cheval, identification de l’équidé
Les régions corporelles, les robes et les marques

Les moyens d’identification
Les documents d’accompagnement

1.3. Approche, manipulation et contention
Le comportement des équidés, sa prise en compte

Manipulations diverses

Donner une définition du terme de race
Présenter la classification des races de
chevaux en France, préciser leurs aptitu-
des et leur utilisation

Reconnaître et identifier les différentes
régions corporelles du cheval
Présenter la classification des robes
Citer les différentes marques

Citer les différents moyens d’identi-
fication
Identifier un cheval, faire le lien avec le
document d’accompagnement et les 
organismes qui permettent d’établir ce
document

Repérer, analyser et expliquer le compor-
tement des chevaux
Raisonner comment prendre en compte le
comportement du cheval lors de sa manipu-
lation et de sa contention
Raisonner la pertinence de l’utilisation du
matériel de contention
Mettre un licol, attacher, mettre un tord nez,
marcher un cheval, mettre un cheval en liberté

Il s’agit de faire une présentation générale des races ren-
contrées en France, de situer leurs effectifs et leur utili-
sation. Le travail en cours peut être complété par un tra-
vail documentaire.

L’acquisition de ces compétences est mise en œuvre par des
apports théoriques complétés par des applications pratiques
portant sur l’observation et la description de la morphologie
et des caractéristiques extérieures des chevaux.

Les moyens d’identification sont illustrés et mis en pra-
tique lors de séances de TP.
L’importance de l’identification des équidés dans le
suivi des filiations est mise en évidence. La notion de
traçabilité est abordée.
L’organisation de l’identification selon les races est pré-
sentée en relation avec le module S2. Le rôle des haras
nationaux dans les procédures d’identification est précisé.

Cette partie de la formation est l’occasion d’aborder des
notions d’éthologie équine et d’identifier les signes d’a-
lerte du cheval.
Ces manipulations sont abordées lors des premières
séances de TP sous l’angle de la sécurité et du bien être
animal. Ces séances visent à dégager des règles de sécu-
rité et de prévention tant pour l’homme que pour le che-
val. Ces règles sont ensuite appliquées tout au long de
la formation.

Objectif 1 - Acquérir les savoirs et maîtriser les techniques nécessaires pour assurer, en sécurité
et dans le respect du bien-être animal, l’élevage et le transport des équidés.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

1.4. L’appareil locomoteur
Le squelette

Les muscles et les tendons
Les ligaments et les articulations

Les aplombs

Le modèle et les allures (beautés et défectuosités)
Le pied : anatomie, fonctionnement, pathologie

1.5. Soins courants aux équidés
Pansage
Soins courants avant et après le travail

Douchage et séchage du cheval

Tonte
Toilettage
Soins aux pieds

Interventions de maréchalerie

Pose de protections

Soins aux membres

Présenter les différentes composantes de l’ap-
pareil locomoteur et citer leur rôle respectif
Établir la correspondance entre les diffé-
rentes régions et leurs bases squelettiques
et musculaires

Décrire la structure du muscle et des tendons
Décrire les différents types de fibres et
leur mode de contraction
Décrire l’organisation de la cellule mus-
culaire et son fonctionnement

Donner la définition des aplombs
Juger les aplombs
Expliquer le mécanisme du pas, du trot et
du galop
Citer et situer les principales tares

Apprécier le modèle et les allures
Décrire l’anatomie et le fonctionnement du pied
Repérer les principaux accidents exté-
rieurs et internes du pied

Réaliser un pansage
Repérer et rendre compte des tares, blessu-
res et autres anomalies
Réaliser le douchage, le lavage et le
séchage d’un cheval
Réaliser la tonte, poser les couvertures
Réaliser le toilettage de la crinière et de la queue
Réaliser l’entretien du pied et rendre comp-
te des anomalies et de l’état de la ferrure
Réaliser des interventions simples de
maréchalerie

Mettre des protections en fonction des
différentes disciplines
Effectuer les soins infirmiers courants

L’enseignement théorique est complété par l’observa-
tion de chevaux en situation.

Faire le rapport avec les différents accidents pouvant
affecter ces parties.

À traiter en relation avec l’objectif 2 du module S2.

On attache de l’importance à l’étude et à l’appréciation des
aplombs et des allures. On veille, en particulier, à apprécier
l’intégrité et les modifications de la fonction locomotrice.
À propos des tares faire la relation entre leurs causes et
leurs conséquences.

L’enseignement théorique est complété par l’observa-
tion de chevaux en situation.

L’ensemble de ces manipulations est abordé lors des pre-
mières séances de TP sous l’angle de la sécurité et du
bien-être animal. Ces séances visent à raisonner les
situations de travail et de dégager des règles de sécurité
et de prévention tant pour l’homme que pour le cheval.
Ces règles et la démarche d’analyse des situations de tra-
vail sont ensuite appliquées tout au long de la formation.
La connaissance des divers outils et matériels utilisés pour
panser, doucher, laver, sécher est abordée à cette occasion.
L’importance du temps consacré à l’apprentissage et
aux développements théoriques de cette partie est fonc-
tion de la spécialité.
L’observation du pied et l’apprentissage des gestes sim-
ples de maréchalerie se font en collaboration avec un
professionnel qualifié.
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1.6. Qualités d’une écurie et hygiène des locaux
Qualités d’une bonne écurie
Hygiène

Litière : renouvellement, désinfection, stockage et
conservation

1.7. Alimentation
Principaux aliments

La ration, les besoins et les apports

Alimentation énergétique

Alimentation azotée

Citer les qualités d’une bonne écurie
Mettre en œuvre les règles d’hygiène dans
les bâtiments
Maintenir les litières en état de propreté
Apprécier la qualité des produits utilisés
comme litière
Citer, reconnaître et doser les principaux
principes actifs utilisés pour la désinfection
Réaliser la désinfection en toute sécurité à
partir des consignes données

Reconnaître et classer les principaux ali-
ments utilisés
Présenter leurs caractéristiques et leurs
intérêts
Apprécier la qualité d’un fourrage en fonc-
tion du stade de croissance des végétaux,
des conditions de récolte et de conservation
Lire une étiquette d’aliment

Donner la définition d’une ration
Expliquer la notion de besoin
Citer les différents besoins selon les caté-
gories de chevaux

Expliquer la notion d’apports recommandés
Présenter le rôle de l’énergie
Donner la définition de l’unité utilisée
pour les besoins et les valeurs énergé-
tiques (UFC)

Présenter le rôle des matières azotées
Donner la définition du système MADC

Observation et critique de bâtiments.
La lecture d’étiquettes est l’entrée privilégiée pour
aborder la connaissance des produits désinfectants, leur
mode d’action, leur toxicité, les précautions d’emploi et
les calculs de dose, etc.

L’alimentation est abordée à partir de l’observation de
rations et d’aliments.
Une fois identifiés, les aliments sont classés en fonction
de leurs caractéristiques et de leurs intérêts.
La présentation des constituants des aliments est à trai-
ter en liaison avec le module S3. Les notions de gluci-
des cytoplasmiques et pariétaux sont introduites de
façon à pouvoir expliquer l’évolution de la composition
des fourrages.
L’observation des rations distribuées à différentes caté-
gories de chevaux permet d’aborder et de raisonner 
l’adaptation de l’alimentation au stade physiologique et
aux besoins de l’animal.

Les différentes étapes de l’utilisation de l’énergie sont
présentées mais leur connaissance n’est pas exigée. On
se limite à expliquer que les besoins et les apports sont
exprimés en énergie nette, c’est-à-dire en énergie réel-
lement utilisée par la fonction physiologique concer-
née ; on peut ainsi justifier l’UFC chez le cheval.

La notion d’acides aminés indispensables est abordée.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

Alimentation minérale

Alimentation vitaminique

Alimentation en eau

La conduite de l’alimentation

Alimentation au box

Utilisation des prairies

Classer et préciser le rôle des principaux
minéraux
Donner quelques exemples de troubles
liés à des déséquilibres minéraux

Définir la notion de vitamines et leur classement
Présenter le rôle physiologique des prin-
cipales vitamines

Présenter les modalités pratiques 
d’abreuvement et donner un ordre de
grandeur de la consommation journalière

Lire les tables d’apports recommandés
Vérifier l’adéquation entre apports de la
ration et besoins des chevaux
Préparer et distribuer une ration, justifier
les modalités de distribution
Vérifier les quantités consommées et repé-
rer tout comportement alimentaire anormal

Observer et rendre compte de l’état de la
prairie :
- espèces favorables (graminées, légumi-

neuses…)
- espèces indésirables ou indicatrices

(ronces, chardon, renoncules, orties,
semi-ligneux, refus…)

Proposer les interventions possibles pour
assurer l’entretien de la prairie
Établir un lien entre besoins des animaux et
état de la prairie (chargement, durée de séjour)

Expliquer les notions de macro éléments et de micro-
éléments.

Le lien entre l’évolution des quantités consommées et
le type de rations, le travail et la saison sont mis en
évidence.

L’importance de la qualité de l’eau pour l’abreuvement
est expliquée.

Lors de la présentation des régimes alimentaires, leurs
coûts sont abordés.

L’adéquation entre apports et besoins est abordée à par-
tir d’exemples de rations. La relation entre le volume et
le poids des aliments distribués est vérifiée.

Cette partie de programme est traitée en pluridisciplina-
rité (zootechnie, agronomie) à partir de l’observation de
prairies.
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Les maladies liées à l’alimentation

1.8. La reproduction : l’activité sexuelle de la jument
La période d’activité sexuelle et le cycle sexuel

Les chaleurs et leur détection

Les techniques de conduite de la reproduction :

les techniques de mise en place de la semence
monte en main, monte en liberté
insémination artificielle

la transplantation embryonnaire

la gestation

Citer les principaux troubles de l’appareil
digestif
Citer les signes généraux de coliques
Citer les signes de fourbure
Citer les aliments et plantes toxiques

Présenter la période d’activité sexuelle de
la jument et les moyens d’intervention sur
la saisonnalité (photopériodisme)

Repérer les comportements d’une jument
en chaleurs et les relier au cycle ovarien
Exposer les techniques d’induction et de
détection des chaleurs

Exposer les différentes techniques de
mise à la reproduction en présentant leurs
avantages et limites

Définir cette technique, en présenter les
avantages et limites

Décrire les annexes fœtales et présenter
leurs rôles
Présenter les techniques de diagnostic de
gestation
Présenter les soins à apporter aux juments
gestantes

La pathologie de l’appareil digestif est étudiée pour
démontrer les risques liés aux erreurs de rationnement
et de qualité des aliments.
À ce titre les causes de coliques sont abordées de façon
non exhaustive.

Cette partie est à étudier en relation avec la physiologie
de la reproduction traitée dans le module S2.
Elle est abordée à partir de cas concrets.

La présentation du cycle ovarien est à mettre en relation
avec la régulation hormonale du cycle ovarien vue dans
le module S2.
On se limite à la présentation de ces techniques ainsi
qu’à leurs avantages et leurs limites.
L’utilisation de supports audio visuel est privilégié pour
ces approches.
Se limiter à la présentation des principes de ces tech-
niques ainsi que de leurs avantages et limites.

Faire le lien avec le module S2 qui traite de la féconda-
tion et des hormones de la gestation. Les techniques
couramment utilisées (souffleur, échographie) sont pré-
sentées, leurs intérêts respectifs précisés.

L’étude de la gestation est l’occasion d’étudier les pré-
cautions à prendre sur le plan alimentaire et sanitaire
durant cette période de la reproduction.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

le poulinage

la jument suitée

le sevrage

Suivi et bilan de la reproduction

1.9. Génétique et sélection :
Hérédité des caractères qualitatifs

Particularités

Mode d’expression et de transmission

Hérédité des caractères quantitatifs
Particularités

Repérer les signes précurseurs
Préparer la mise bas
Participer aux interventions nécessaires à
la mise bas et aux soins aux poulains

Présenter les caractéristiques de la pro-
duction laitière chez la jument

Exposer les exigences alimentaires liées à
l’allaitement
Participer à la réalisation du sevrage

Présenter et utiliser les documents de
suivi et de bilan de la reproduction

Présenter la particularité des caractères qualitatifs
Définir les notions de caractère, de gènes,
d’allèles, de génotype, de phénotype
Présenter le mode d’expression des gènes
(dominance, récessivité) et la transmission
des gènes d’une génération à la suivante

Présenter les particularités des caractères
quantitatifs
Comparer les caractères qualitatifs et
quantitatifs
Présenter les composantes de la performance

La mise bas est à traiter en lien avec le module S2. Les
éléments à prendre en compte pour la préparation des
locaux et des matériels nécessaires sont abordés.
Les connaissances nécessaires pour participer aux soins
élémentaires (délivrance de la jument, pansement ombi-
lical, tétée du colostrum pour le poulain) sont traitées.
Des pratiques concernant le poulinage sont mises en
œuvre.

Faire le lien avec l’alimentation et le transfert d’im-
munité

Le sevrage est traité à partir d’exemples concrets.
Les différentes méthodes et leurs risques sont pré-
sentées.

Mise en place de séances de pratiques encadrées portant
sur la tenue des documents de suivi de la reproduction.

Des exemples de caractères zootechniques sont utilisés
pour introduire ces notions.
Ex : couleur de robes simples
La connaissance des lois de Mendel n’est pas exigée.
On s’appuie sur des exemples de monohybridisme et de
dihybridisme pour illustrer les modes de transmission.

Un tableau comparatif peut être élaboré par les élèves.
Montrer à l’aide d’exemples que l’expression d’un caractère
quantitatif se traduit par une performance dont la mesure expri-
me la valeur phénotypique de l’individu pour ce caractère.
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héritabilité

estimation de la valeur génétique d’un reproducteur

Appréciation et choix
choix des reproducteurs

Organismes de l’amélioration génétique

Présenter la notion d’héritabilité et ses
variations en fonction des différents
caractères
Déduire les conséquences de l’héritabilité
sur la sélection

Présenter les notions d’indices de perfor-
mances, d’indices génétiques et leur fiabi-
lité (CD)

Apprécier un reproducteur à partir de
divers critères observables ou mesu-
rables : modèle, mental, indices…

Identifier les principaux organismes inter-
venant dans la sélection

Expliquer à l’aide d’exemples que la valeur phénoty-
pique d’un individu est le résultat de l’action combinée
d’un génotype plus ou moins influencé par le milieu
(P = G+ M) et que cet individu ne transmet à ses des-
cendants que la moitié de ses chromosomes soit en
moyenne la moitié de sa valeur génotypique.

La connaissance d’une formule d’héritabilité n’est pas
exigée. L’héritabilité doit être développée à partir
d’illustrations (ex : si un caractère est de 0,3 c’est que
30% des écarts observés entre les performances des
individus dans une population sont imputables à l’ac-
tion des gènes et sont donc transmissibles).
Présenter l’importance de l’héritabilité pour la sélection.

Les performances s’évaluent par une valeur individuelle
différente de l’indice génétique qui est l’estimation de la
valeur génétique d’un reproducteur à un moment précis.
A traiter à partir de documents

Il s’agit de montrer aux élèves que la sélection des 
chevaux comprend un certain nombre d’étapes :
- collecte d’informations sur les performances (l’indivi-

du et ses apparentés)
- estimation de la valeur génétique (notion d’indices)
- classement et choix des reproducteurs pour lesquels

on n’occulte pas les autres informations comme le
modèle et le mental.

Faire le lien avec le point 1-2 du P1 pour montrer l’im-
portance de la base de donnée du SIRE.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

1.10. Santé
La santé, la maladie et ses modes d’expression

Importance des problèmes sanitaires, les dominantes
pathologiques

Les acteurs de la maladie :
Les agents pathogènes

L’environnement, la chaîne de contamination, les
interactions et facteurs de risques

Donner la définition des termes suivants :
santé, maladie, forme aiguë, forme chro-
nique, symptôme, diagnostic, syndrome,
prophylaxie, facteurs toxiques, pathologie

Citer les problèmes sanitaires les plus fré-
quents chez les équins, expliquer leurs
incidences au niveau d’une écurie
Citer des exemples de maladies réputées
contagieuses

Donner la définition d’un agent pathogène
Présenter les différents types d’agents
pathogènes
Préciser leur rôle dans le déclenchement
de la maladie
Présenter les modes de contaminations

Citer les périodes critiques au cours des-
quelles un cheval est plus sensible aux
maladies
Expliquer que l’agent pathogène n’est
pas la cause unique de la maladie mais
résulte souvent de l’interaction de cet
agent avec les moyens de défense de l’or-
ganisme et les facteurs de l’environne-
ment tels que l’alimentation, l’hygiène et
le milieu ambiant

L’élève élabore des fiches sur les maladies les plus fré-
quentes. Cette démarche permet d’avoir une entrée
concrète pour la définition des termes relatifs à la santé
et pour expliquer l’importance des problèmes sanitaires
et leur répercussion sur les charges de l’entreprise.

La notion de zoonose est définie (définition OMS).
Les principales maladies transmissibles à l’homme
seront présentées.

Cette partie de programme est à aborder en relation
étroite avec le professeur de biologie qui doit aupara-
vant étudier dans le cadre du module S2 les caractéris-
tiques des agents pathogènes, leur mode d’action ainsi
que les moyens de défense de l’organisme.
Une classification simplifiée des maladies à partir de la
cause principale est présentée : bactériennes, virales,
parasitaires, nutritionnelles.
Les facteurs de risques sont abordés à partir d’exem-
ples : faire avec les élèves des schémas montrant les
interactions entre les différents facteurs…
Cette analyse de situations de travail met en évidence
l’importance du rôle du soigneur. L’enseignement insis-
te sur les précautions sanitaires à prendre dans l’entre-
tien et l’hygiène des écuries et au cours des différentes
interventions réalisées sur les chevaux.
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La gestion de la santé
L’action préventive

L’action curative

Le dopage

Expliquer le rôle des différentes interven-
tions prévues dans le plan sanitaire d’écurie
définir les notions de prophylaxie sanitai-
re et de prophylaxie médicale
Réaliser les différentes interventions pré-
vues sur les locaux (nettoyage, désinfection)
Réaliser les diverses interventions 
prévues sur les animaux (mesures d’iso-
lement, injections, traitements antipa-
rasitaires)

Apprécier l’état de santé des équidés
Repérer un équidé malade et mettre en
œuvre les moyens d’investigation com-
plémentaires (examen des muqueuses,
prise de température, prélèvements)
Réaliser les interventions prescrites en
respectant la posologie
Justifier les règles d’utilisation des médi-
caments

Présenter les dangers du dopage
Justifier les moyens de lutte
Connaître les règles de prévention en
matière de contamination accidentelle de
produits dopants

À partir d’un plan sanitaire d’écurie, différencier les
actions relevant de la prophylaxie sanitaire de celles
relevant de la prophylaxie médicale. Leurs rôles
respectifs et leurs complémentarités sont expliqués.
Des séances de TP sont organisées pour expliciter et
raisonner les pratiques.
Développer par exemple, lors d’une séance de TP, l’im-
portance du nettoyage avant la désinfection.
Insister sur l’intérêt de l’observation du comportement
des animaux, des symptômes généraux et de la condui-
te à tenir en cas d’urgence.
La classification des différents produits de la pharmacie
d’écurie et les règles d’utilisation des principaux médi-
caments sont abordées. Les risques de l’automédication
sont mis en évidence.

Les interventions qui sont du ressort du vétérinaire sont
différentiées de celles qui peuvent être réalisées par le
soigneur.
Les interventions les plus courantes dans une écurie
sont mises en œuvre :
- prise de température, de fréquence cardiaque et de fré-

quence respiratoire,
- observation de l’état des muqueuses et des membres,
- injections sous-cutanées et intramusculaires.

Cette partie est l’occasion d’évoquer la réglementation
en vigueur et les sanctions pénales encourues pour des
actions en matière de dopage.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

1.11. Transport et convoyage dans le respect de la
réglementation
Réglementation relative à la protection des animaux en
cours de transport :

Notion juridique de l’animal comme être sensible
Protection des animaux contre les mauvais traite-
ments
Responsabilité du convoyeur

Aptitude des animaux au voyage, densité de chargement
organisation des voyages supérieurs à 8 heures

Réglementation spécifique à la santé animale :
documents d’identification
certification sanitaire
nettoyage et désinfection des véhicules

Préparation du voyage :
préparation du plan de marche
aménagement du véhicule
préparation du matériel et de l’alimentation

Préparation des chevaux au transport :
préparation des chevaux, pose des protections
réalisation de l’embarquement

Surveillance pendant le transport :
incidences du transport sur le comportement,
l’état de stress et la santé des chevaux
interventions d’urgence

Citer les conditions à respecter pour réali-
ser le transport et le convoyage des che-
vaux en respectant la réglementation

Citer les documents sanitaires d’accom-
pagnement
Citer les obligations à respecter en matière
de nettoyage et de désinfection des véhicules

Établir un plan de marche
Vérifier que l’aménagement du véhicule
garantit le bien-être des chevaux transportés
Préparer le matériel et l’alimentation
nécessaire aux chevaux durant le trajet

Préparer des chevaux à l’embarquement
Réaliser en sécurité l’embarquement en
tenant compte du comportement des chevaux

Observer et apprécier le comportement
des chevaux en cours de transport
Réaliser les interventions en cas d’urgence

Partir de la notion juridique de l’animal comme être
sensible pour introduire la réglementation relative à la
protection des animaux en cours de transport.
Mettre en évidence les responsabilités du convoyeur et
les risques encourus.
La partie relative à la réglementation du transport des
équidés peut donner lieu à une intervention d’un repré-
sentant de la DSV.
Pour l’ensemble de cette séquence on peut prendre
appui sur le référentiel de formation pour la qualifica-
tion des personnels exerçant la fonction de convoyeur.

La préparation au transport donne lieu à des études de cas.

La préparation des chevaux à l’embarquement et au
débarquement doit donner lieu à des séances de travaux
pratiques.

Insister sur l’impact du comportement du convoyeur 
et des conditions de transport sur l’état de stress de l’a-
nimal.
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Débarquement :
débarquement des chevaux
formalités de débarquement

Réaliser le débarquement des chevaux
Vérifier l’absence de blessure
Veiller aux conditions d’hébergement et
de sécurité des chevaux à l’arrivée
Accomplir les formalités liées au débar-
quement
Rendre compte des conditions de déroule-
ment du transport

Les formalités de débarquement donnent lieu à des étu-
des de cas.

2.1. Utilisation du tracteur en condition sécurisée
Les différents organes du tracteur
Les différentes fonctions des organes

La réglementation en vigueur concernant l’utilisation
du tracteur et des autres automoteurs utilisables au sein
de l’entreprise

La préparation du tracteur

Le poste de conduite du tracteur

L’adaptation et le réglage du poste de conduite en
fonction du travail et de l’utilisateur

Situer et décrire succinctement les fonc-
tions des différents organes du tracteur

Connaître la réglementation en vigueur rela-
tive aux tracteurs et matériels utilisés aussi
bien sur la route que sur le lieu de travail

Lire et interpréter le livret d’entretien
Réaliser les opérations de contrôle et
d’entretien préalables à l’utilisation

Identifier les commandes et les indica-
teurs de conduite du tracteur
Interpréter les informations données au
tableau de bord

Adapter le poste de conduite à la morpho-
logie de l’utilisateur et aux conditions de
travail

Le niveau d’exigence doit se situer au niveau de l’observa-
tion dirigée. L’étude détaillée du moteur à 4 temps, des orga-
nes de transmission et des organes annexes est à exclure.

On pourra s’attacher le concours de partenaires exté-
rieurs à l’établissement.

On se limite à la maintenance de premier niveau.

La formation se fait d’abord à partir des documents
techniques, puis sur le tracteur.

Objectif 2 - Acquérir les savoirs et maîtriser les techniques nécessaires
pour assurer l’entretien courant des bâtiments, des installations et du matériel.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

La manœuvre du tracteur en conditions sécurisées :
marche avant / marche arrière du tracteur seul
attelage d’outils
marche avant / marche arrière du tracteur avec outil

La gestion élémentaire d’un parc matériel

2.2. Assurer la maintenance des bâtiments, des
installations et des matériels
Les équipements de sécurité individuels

La maintenance électrique de premier niveau

2.3. Assurer la maintenance du matériel et des bâti-
ments et effectuer des réparations simples
Maçonnerie

Plomberie

En conditions sécurisées :
manœuvrer le tracteur seul en marche avant
et en marche arrière, atteler des outils,
manœuvrer le tracteur avec les outils

Renseigner un carnet de bord
Nettoyer et ranger le matériel
Signaler un dysfonctionnement

Repérer les risques associés à l’utilisation
des différents matériels d’entretien et
réagir en conséquence en s’équipant des
protections individuelles appropriées
Identifier les différents composants d’une
installation électrique simple
Participer à la réalisation d’un circuit
électrique simple
Intervenir sur les éléments d’une installa-
tion électrique simple afin de maintenir
son fonctionnement en toute sécurité
Identifier les risques électriques sur l’entreprise
Identifier les systèmes de protection :
fusibles, disjoncteurs

Doser et confectionner un mortier
Choisir et utiliser des préparations com-
merciales prêtes à l’emploi

Intervenir sur les éléments des installations
hydrauliques (distribution, évacuation)
afin de maintenir leur bon fonctionnement

On s’attache avant tout à ce que l’élève procède avec
méthode (respect des procédures et des étapes de
conduite ; respect des principes sécuritaires).
Les manœuvres du tracteur avec outil seront réalisées en
condition sécurisée et limitées aux manœuvres suivantes:
avec remorque, aux outils de portage (ex. : fourche,
benne) et aux outils d’entretien des prairies et des aires de
travail (ex. : gyrobroyeur) les tracteurs sont obligatoire-
ment équipés d’une transmission avec cadran.

On peut, pour traiter ce thème des risques et de la sécu-
rité, s’attacher le concours de partenaires extérieurs à
l’établissement.

Cette présentation doit impérativement faire référence
aux normes et règles de sécurité en vigueur. Elle est à
traiter en liaison avec les sciences physiques.
L’installation étudiée se limite à des circuits simples
comme le va et vient et la commande par télérupteur.

Des situations maîtrisées, visant à faire fonctionner les
systèmes de protection sont provoquées.
Cette partie est à traiter impérativement en liaison avec
les sciences physiques.

On se limite à des situations de réparations simples et
usuelles comme des modifications d’installations ou des
scellements…

On se limite à des assemblages par collage ou raccords
après présentation des matériaux les plus utilisés.
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Travaux d’entretien sur les bâtiments et les matériels

2.4. Assurer l’entretien et effectuer les petites répara-
tions sur la selle et le harnachement
La selle et le harnachement

Les petites réparations sur la selle et le harnachement

Utiliser rationnellement les outils usuels
notamment l’outillage électro-portatif
homologué
Réaliser la maintenance de premier
niveau sur les matériels
Réparer, réaliser des travaux sur les bâti-
ments à l’exclusion de tous travaux en
hauteur
Rendre compte des travaux effectués

Choisir les produits d’entretien adaptés au support
Réaliser l’entretien
Rendre compte de l’état du matériel

Savoir effectuer une couture de dépan-
nage pérenne
Savoir utiliser les outils spécifiques en
toute sécurité (équipements de protection)

Les travaux pratiques visent à ce que l’élève effectue
des assemblages et des petites réparations à partir de
l’utilisation des matériels électro-portatifs que l’on trou-
ve couramment dans les entreprises du secteur profes-
sionnel de la spécialité.
Cet objectif ne doit pas déboucher sur la création d’ins-
tallations nouvelles.
Les activités retenues sont préférentiellement choisies
dans le domaine de la menuiserie et de la serrurerie
mais ne seront pas limitées exclusivement à celles-ci.



OBJECTIF GÉNÉRAL - Conduire un processus de dressage, d’entraînement et de valorisation du cheval et se former à d’autres techniques 
de monte.

MODULE P2 - PRATIQUES PROFESSIONNELLES DU CAVALIER D’ENTRAÎNEMENT,
LAD DRIVER ET LAD JOCKEY

Disciplines

Équitation

Zootechnie - Hippologie

Économie d’entreprise

TOTAL

Horaire-élève
total

250 h

119 h

369 h

Dont cours

15 h

15 h

30 h

Dont TP/TD

225 h

90 h

315 h

Dont activités
pluridisciplinaires

10 h

(10 h)  14 h

(14 h)

24 h

Présentation du module
Le module P2 s’adresse aux cavaliers d’entraînement pour le galop, aux lads
jockeys et aux lads drivers pour le trot. Les objectifs sont communs avec, le
cas échéant, des activités spécifiques à une activité galop ou trot.
Ce module professionnel permet au futur cavalier d’entraînement, lad jockey,
lad driver, de connaître l’organisation de l’entreprise hippique et d’acquérir
la maîtrise de l’ensemble des techniques nécessaires à l’exercice de la pro-
fession.
Les situations professionnelles avec les équidés présentent des risques néces-
sitant d’avoir une approche raisonnée et maîtrisée, donc progressive. Cette
progressivité est atteinte par la manipulation de l’animal d’abord dans diver-

ses situations simples (objectif 1 du P1, objectifs 3, 4, 6 et 7 du P2) et enfin
dans des situations plus complexes lors des courses (objectif 5). Des notions
d’ergonomie sont abordées et pratiquées au même titre que le respect de la
sécurité.
Le futur cavalier d’entraînement, lad jockey, lad driver, est également formé
aux techniques de l’équitation classique, cet apprentissage complète sa for-
mation à l’équitation et est un moyen supplémentaire d’évolution profes-
sionnelle ou de reconversion.
L’apprentissage des savoir-faire est acquis dans l’écurie pédagogique de 
l’établissement et conforté lors des séquences en milieu professionnel.

BEPA ACTIVITÉS HIPPIQUES P – 16
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

1.1. L’activité de l’entreprise et ses composantes
Infrastructures
Cavalerie
Matériel et équipement
Personnel

Fonctionnalité et adaptation par rapport à l’activité

1.2. L’organisation de l’activité
Répartition des activités au cours de l’année

Gestion de la cavalerie

Utilisation de la cavalerie et travail des équidés

Plan d’alimentation de la cavalerie

Suivi sanitaire de la cavalerie

1.3. Stratégie de développement de l’activité dans
l’entreprise

À l’aide de plans à l’échelle, présenter les
caractéristiques des infrastructures et
mettre en évidence leur fonctionnalité
Présenter la cavalerie et mettre en éviden-
ce son adaptation par rapport à l’activité
Présenter les personnels et l’organisation
du travail

À l’aide de schémas et en relation avec
les différents types de clientèle :
Présenter et commenter la répartition des
activités au cours de l’année
Identifier les pointes de travail

Pour l’activité donnée :
Schématiser et commenter le mode d’utili-
sation de la cavalerie ou le plan de travail
des chevaux
Présenter et commenter le plan d’alimenta-
tion des différentes catégories de chevaux
Évaluer le coût de la ration journalière
Schématiser le plan de prophylaxie et les
soins courants apportés aux chevaux pour
les maintenir en bonne santé

Illustrer par quelques exemples la straté-
gie de l’entreprise pour développer son
activité

Cette partie est à traiter sous forme d’études de cas en
lien avec le module S1 qui a permis de définir les
notions de facteurs de production et de les caractériser.

En liaison avec les infrastructures, les équipements et en
différenciant travaux quotidiens et de saison, il s’agit
d’entreprendre une réflexion sur l’organisation du tra-
vail, les compétences requises et les dispositions prises
par le responsable pour faire face aux pointes de travail.
Mettre en évidence la nécessité de la tenue de planning
d’utilisation de la cavalerie.
À traiter en fonction du support : trot ou galop
À traiter en relation avec l’objectif 1.7 du P1, faire la
relation entre les différentes rations distribuées, les
caractéristiques des chevaux et leur niveau de travail.
À traiter en relation avec l’objectif 1.10 du P1.

À partir de quelques exemples, on étudie les actions
entreprises pour les caractériser et essayer d’en appré-
cier l’impact.

Objectif 1 - Présenter l’activité de l’entreprise et commenter son organisation

Cet objectif est à traiter en liaison avec le module S1 qui permet de présenter les objectifs de l’entreprise dans son environnement, dans cet objectif 14 h de
pluridisciplinarité associant les enseignants en techniques professionnelles et en sciences économiques sont consacrées à des visites de deux entreprises de
la spécialité qui servent de support au développement du module S1.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

2.1. Les besoins liés au travail musculaire

2.2. Les indicateurs du contrôle de l’aptitude à l’effort

Présenter le travail musculaire : travail aéro-
bie, anaérobie et mixte (facteurs limitants)
Présenter les déchets produits lors de 
l’effort et leur mode d’élimination

Apprécier l’état corporel du cheval
Apprécier l’intégrité de l’appareil loco-
moteur (tares, boiteries)
Citer et définir les indicateurs du contrô-
le de l’aptitude à l’effort : fréquence car-
diaque, fréquence respiratoire, lactatémie
Présenter les différents tests du contrôle à
l’effort couramment pratiqués

Cette partie est étudiée en relation avec le module P1
(description de l’appareil locomoteur). Le travail mus-
culaire est traité à différentes échelles de l’organe à la
cellule.

Les notions de VO2, VO4, FC2, FC4, V200 et récupéra-
tion active peuvent faire l’objet d’une information, ces
notions ne sont pas approfondies. L’étude de ces indica-
teurs est abordée à partir de situations concrètes (réalisa-
tion de contrôles courants) et de l’observation de tests à
l’effort réalisés sur la piste ou sur tapis roulants. La réali-
sation des tests et la mise en application des résultats
seront plutôt envisagées dans le cadre du baccalauréat pro-

Objectif 2 - Présenter les bases physiologiques de l’effort sportif et les moyens de les contrôler chez le cheval athlète

3.1. Bases de l’équitation dans un espace clos

Préparation du cheval

Mise à cheval

Position à cheval / sur le sulky

Les fondamentaux, aisance et autonomie à cheval

Brider, seller, atteler un cheval
Ajuster le matériel

Donner la jambe, tenir et ajuster les rênes

Se positionner dans la selle / sur le sulky

Être à cheval en confiance :
Avancer, s’équilibrer, tourner, maîtriser les
différentes allures
Avoir une bonne assiette, une bonne main,
une bonne tonicité
Faire preuve de liant aux différentes allures

Les séances d’équitation sont précédées d’un rappel des
consignes de sécurité à mettre en œuvre tant pour les
cavaliers que pour les chevaux. On veille à l’équipe-
ment du cavalier (botte, casque, habit…).

L’état des cuirs et des coutures, l’adéquation du matériel
est vérifié.

On veille à ce que le cheval soit calme au montoir.

On veille à ce que le cavalier soit décontracté et bien
placé dans la selle ou sur le sulky.

La mise en confiance du cavalier et l’indépendance des aides
sont favorisées par le biais d’exercices de mise en selle ou de
voltige. L’acquisition de ces compétences peut se faire par le
biais d’exercices de mise en selle à l’obstacle (cavaletti) et
sur le plat, ceci aussi bien individuellement qu’en groupe.

Objectif 3 - Pratiquer l’équitation en préservant son intégrité physique
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3.2. Pratique de l’équitation à l’extérieur

Sur le plat

À l’obstacle

Le départ
Trot

Galop

Sortir un cheval à la promenade
Calculer une réduction kilométrique et
utiliser un chronomètre
Effectuer un galop de chasse/une américaine
Effectuer un canter/un travail en 1 minute
40 secondes
Effectuer un gazon/un travail plus soutenu

Franchir un obstacle à l’allure demandée

Effectuer un départ aux élastiques et à la cellule
Effectuer un départ à l’auto-start
Savoir se placer, garder sa ligne

Savoir sortir des boites
Savoir garder sa ligne
Effectuer un départ aux élastiques

Aux cours de ces apprentissages, les formateurs veillent
au strict respect des règles de sécurité et les justifient :
équipements, respect des distances et des priorités.
Découverte des pistes de promenade et de travail.

Lors de ces exercices on insiste sur la maîtrise de la
vitesse et de la position.
Le travail sur les pistes est complété par des exercices sur
cheval mécanique pour parfaire la position et apprendre
à pousser dans le cas des galopeurs. Les divers exercices
sont effectués individuellement et à plusieurs.

La pratique à l’extérieur est précédée d’un apprentissa-
ge en manège pour acquérir la maîtrise de la vitesse et
de la position. Après l’acquisition d’une certaine aisan-
ce à l’obstacle, les apprentissages se font sur des
« haies » en extérieur. Les exercices sont réalisés indi-
viduellement puis à plusieurs en modulant la vitesse.
L’acquisition de ces compétences peut être précédée
d’un rappel du code des courses et des règles de sécu-
rité à prendre en compte.

Objectif 4 - Participer au débourrage des jeunes chevaux

Le débourrage

Présentation des méthodes de débourrage

Donner la définition du débourrage

Décrire les méthodes de débourrage dans
la spécialité
Présenter les nouvelles méthodes de
débourrage

Une définition est proposée. Elle précise les objectifs du
débourrage et son contexte

La présentation des méthodes de débourrage est l’occa-
sion d’aborder des notions de psychologie des équidés.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

Acquisition des techniques de bases

Assistance au débourrage en respectant les règles de
sécurité

Participation à l’éducation du jeune cheval

Résultats du débourrage

Manipuler un poulain
Longer un cheval
Prendre un cheval aux longues rênes
Mettre en place et ajuster le matériel
(selle, harnais, attelage)

Participer à la manipulation et à l’édu-
cation des poulains et des chevaux

Vérifier les acquis du poulain

Confirmer la technique du montoir
Confirmer l’obéissance dans la réponse
aux aides
Confirmer les sorties à l’extérieur

Juger et rendre compte des résultats obtenus:
confiance vis-à-vis de l’homme, comportement
suivant les situations, attitude et locomotion
En déduire les situations où l’animal peut
être utilisé en toute sécurité

Lors de l’acquisition de ces compétences la relation
avec les notions abordées dans le module P1 sont mises
en avant.
Les techniques de bases sont acquises sur des chevaux
routinés.

Lors de la participation au débourrage, l’élève raisonne la
situation pour se positionner de telle façon qu’il favorise
le travail du poulain tout en assurant sa propre sécurité.
L’objectif est de savoir se mettre en selle et de tenir en
selle sans intervention extérieure.

L’ensemble de ces opérations doit se faire dans un
endroit calme.
L’encadrement veille à un strict respect des règles de
sécurité.

On apprécie le degré du débourrage réalisé et sa 
qualité.

Objectif 5 - Participer à l’organisation et à la réalisation d’un programme d’entraînement en appliquant les règles de sécurité

5.1. Composantes et finalité d’un processus d’entraî-
nement

Mettre en relation le choix d’un processus
d’entraînement et les caractéristiques des
chevaux
Décrire les différentes phases d’un pro-
cessus d’entraînement : mise en condition
(mise en souffle, mise en muscle) et récu-
pération
Expliquer comment sont utilisés les
moyens disponibles
Organiser le travail sur une journée, une
semaine, un mois

Il s’agit de montrer que selon le type de cheval et le
mode d’utilisation prévu (âge à l’arrivée, à l’entraîne-
ment) le processus d’entraînement est différent.
Lors de la description des différentes phases du proces-
sus d’entraînement ; on montre quels éléments sont pris
en compte pour raisonner le processus d’entraînement.
Cette analyse est menée pour différents types d’épreu-
ve. Faire le lien entre le calendrier des épreuves et les
caractéristiques du cheval (race, poids, état de forme,
état psychologique). En déduire les conséquences pour
la préparation et l’entraînement du cheval.
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5.2. Le pré-entraînement et l’entraînement

5.3. La récupération

5.4. La monte en course

5.5. Inventaire des dangers et des risques en course et
à l’entraînement liés au poste de travail pour en
déduire les mesures de prévention dont les consignes
de sécurité à respecter

Contrôler l’état de forme afin d’adapter
l’effort et le programme
Dresser à l’embarquement et au débarquement
Dresser un cheval au départ
Présenter les techniques d’entraînement : le
travail d’endurance, le travail de résistance
Travailler un cheval en liberté sur le plat
et à l’obstacle

Définir la notion de récupération
Présenter les différentes phases : récupé-
ration active, transition en vue d’un chan-
gement d’activité et période de repos ou
de semi-activité

Faire une reconnaissance du parcours et
apprécier l’état du terrain
Comprendre les instructions et les appliquer
Réaliser une course
Commenter sa course

Mettre en place les dispositifs de prévention
Identifier et expliquer les risques liés au
poste de travail
Appliquer les règles et les consignes de
sécurité

Le terme de pré-entraînement est défini comme la mise
ou la remise à l’entraînement.
Faire la relation avec l’objectif 2.

Les notions de travail par intervalles sont abordées à
cette occasion.
La présentation des techniques d’entraînement est l’oc-
casion d’informer le futur jockey ou driver sur les
méthodes de travail à l’étranger.

Faire la relation avec l’objectif 2.

L’étude de cet objectif peut être complétée par la visite
d’un hippodrome comprenant l’étude des différents par-
cours, l’appréciation de l’état des pistes et l’analyse des
différentes tactiques de courses possibles.
Il s’agit d’analyser la course: conditions de course, performances
du cheval, performances du jockey ou du driver et son résultat.

Explicitation et mise en œuvre des principes généraux
de prévention (article L 230-2 du code du travail), lors
de la situation d’entraînement ou de course :
. éviter les risques
. évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités
. combattre les risques à la source
. adapter le travail des différents intervenants ( conception des

postes de travail, choix des équipements, méthodes de travail)
. tenir compte de l’état d’évolution des techniques et des

matériels
. remplacer ce qui est dangereux par ce qui ne l’est pas

ou l’est moins
. planifier la prévention en y intégrant, dans un ensem-

ble cohérent, la technique, l’organisation du travail…
. prendre des mesures de protection collective en leur don-

nant la priorité sur les mesures de protection individuelle
. donner les instructions appropriées aux différents intervenants.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

5.6. Techniques professionnelles en toute sécurité

5.7. Les règles d’engagement

5.8. Les documents d’écurie

5.9. Le certificat de formation de sauvetage secou-
risme en vigueur

Maîtriser les gestes et postures nécessai-
res à l’exécution en sécurité des différen-
tes tâches professionnelles
Organiser son poste de travail pour tra-
vailler en sécurité, pour soi-même et par
rapport à l’autre
Travailler efficacement avec la moindre
fatigue
Connaître les risques au travail et pour sa
santé liés à la consommation de substan-
ces psychoactives (alcool…)
Connaître les risques d’allergie liés à
l’activité professionnelle

Citer les différentes catégories de courses :
course à réclamer, course de groupe, course
à handicap
Définir et citer les différentes conditions
de courses
Définir et décrire les qualifications
Rechercher une information dans le BO,
minitel, Internet
Expliquer la démarche à réaliser pour
engager et déclarer des chevaux
Calculer le poids porté ou le recul en
fonction des conditions de course

Citer les différents documents d’enregis-
trement
Lire et interpréter et remplir les documents
selon les réglementations en vigueur

Réagir en cas d’accident

Mise en application de règles élémentaires de préven-
tion des accidents corporels.
Connaissance des équipements de sécurité. Le contrôle
des EPI (équipements de protection individuelles) porte
sur leur usure, leur renouvellement…
Les consignes doivent être communiquées par écrit et
elles doivent être expliquées oralement.
Interventions d’organismes compétents en matière de
prévention, de sécurité et santé au travail.

Cette partie est à étudier en relation avec le module S1.

Réalisation d’exercices pour chacune des opérations.

L’attestation de formation aux premiers secours (AFPS)
ou un diplôme équivalent est obtenu en première année.
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Objectif 6 - Présenter un équidé pour la vente ou une épreuve

6.1. Préparation du cheval

6.2. Présentation du cheval

6.3. Jugement d’un cheval lors de l’achat et présen-
tation des règles générales de vente

Toiletter le cheval

Présenter un cheval en liberté, en main,
monté ou attelé

Apprécier l’extérieur et les allures d’un
cheval
Citer et décrire les vices rédhibitoires
Présenter les différentes modalités de
vente de chevaux (à réclamer, à l’amia-
ble, aux enchères)
Expliquer la visite d’achat et les contrats
de vente

Le futur cavalier ou lad jockey, lad driver doit connaî-
tre et savoir utiliser les différents types de matériels.

On insiste à cette occasion sur l’importance de présen-
ter un cheval éduqué.

On évoque aussi la présence possible de vices cachés.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

Sur le plat

A l’obstacle

A l’extérieur

Travailler le cheval sur la main sur toutes
les figures du manège
Effectuer les transitions et les variations
d’allures
Effectuer les déplacements latéraux (che-
val droit ou cheval incurvé)
Effectuer des lignes courbes au galop et
au contre galop
Régler et utiliser les enrênements courants

Pratiquer le travail sur les barres au sol et
sur cavaletti
Effectuer un enchaînement d’obstacles
mobiles de 1 m maximum

Pratiquer une équitation d’extérieur avec
divers obstacles : petits contrebas, petits
contre-haut, fossés, etc.

Le filet et la bride sont utilisés.
Les notions d’impulsion, d’équilibre, de cadence, d’in-
curvation, etc. sont présentées.

On attache de l’importance au respect de la cadence,
l’équilibre, l’impulsion, de la vitesse et du tracé.

Le calme et le train sur un parcours en terrain varié sont
appréciés.

Objectif 7 - Se former aux techniques de l’équitation
Cet apprentissage complète la formation à l’équitation du jeune cavalier d’entraînement ou du lad jockey, lad driver. Le niveau souhaitable à atteindre 
est le niveau de capacité équestre professionnelle de niveau 1. Cet objectif est à adapter en fonction des ambitions de chaque élève ou apprenti. Il doit être
présenter comme un moyen supplémentaire d’évolution professionnelle ou de reconversion.
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OBJECTIF GÉNÉRAL - Acquérir des connaissances sur le cheval et son environnement permettant de maîtriser les techniques nécessaires
pour assurer l’élevage et le transport des équidés ainsi que la réalisation de l’entretien courant des bâtiments, des
installations et du matériel.

MODULE P1 - BASES SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES NÉCESSAIRES À LA CONDUITE D’ACTIVI-
TÉS HIPPIQUES DANS LE SECTEUR DES ÉTABLISSEMENTS ÉQUESTRES

Disciplines

Agroéquipement

Zootechnie - Hippologie

Agronomie

Education physique et sportive

Physique - Chimie

TOTAL

Horaire-élève
total

49 h

141 h

190 h

Dont cours

45 h

45 h

Dont TP/TD

45 h

90 h

135 h

Dont activités
pluridisciplinaires

4 h

6 h

(3 h)

(5 h)

(2 h)

10 h

Présentation du module
Le programme de ce module comprend des enseignements de zootechnie
équine et d’agroéquipement. Il est conduit en liaison avec les modules S2 et
S3 et le module professionnel P2. Il comprend deux objectifs :
L’objectif 1 vise à faire acquérir des connaissances générales sur l’anatomie,
la physiologie et la conduite des soins, de l’alimentation, de la reproduction,
de la sélection et de la pathologie.
L’objectif 2 concerne la maîtrise des techniques nécessaires à l’entretien des
bâtiments et des installations.

Les situations professionnelles avec les équidés présentent des risques néces-
sitant d’avoir une approche raisonnée et maîtrisée, donc progressive. Cette
progressivité est atteinte par la manipulation de l’animal d’abord dans des
situations simples. Les manipulations sont abordées lors des premières séan-
ces de TP sous l’angle de la sécurité et l’occasion de la pratique d’une édu-
cation physique adaptée au métier (EPUP) réalisée en pluridisciplinarité avec
l’enseignant de technique professionnelle. Cette pluridisciplinarité est mise
en œuvre lors de situations pratiques variées.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

1.1. Les races équines
L’origine et la domestication du cheval
Les différentes races de chevaux : classification, apti-
tudes, utilisation

1.2. Morphologie et caractéristiques extérieures du
cheval, identification de l’équidé
Les régions corporelles, les robes et les marques

Les moyens d’identification
Les documents d’accompagnement

1.3. Approche, manipulation et contention
Le comportement des équidés, sa prise en compte

Manipulations diverses

Donner une définition du terme de race
Présenter la classification des races de
chevaux en France, préciser leurs aptitu-
des et leur utilisation

Reconnaître et identifier les différentes
régions corporelles du cheval
Présenter la classification des robes
Citer les différentes marques
Citer les différents moyens d’identification
Identifier un cheval, faire le lien avec le
document d’accompagnement et les orga-
nismes qui permettent d’établir ce document

Repérer, analyser et expliquer le compor-
tement des chevaux
Raisonner comment prendre en compte le
comportement du cheval lors de sa mani-
pulation et de sa contention
Identifier les signes d’alerte du cheval
Raisonner la pertinence de l’utilisation du
matériel de contention
Mettre un licol, attacher, mettre un tord
nez, marcher un cheval, mettre un cheval
en liberté

Il s’agit de faire une présentation générale des races ren-
contrées en France, de situer leurs effectifs et leur utili-
sation. Le travail en cours peut être complété par un tra-
vail documentaire.

L’acquisition de ces compétences est mise en œuvre par des
apports théoriques complétés par des applications pratiques
portant sur l’observation et la description de la morpholo-
gie et des caractéristiques extérieures des chevaux.
Les moyens d’identification sont illustrés et mis en pra-
tique lors de séances de TP.
L’importance de l’identification des équidés dans le
suivi des filiations est mise en évidence. La notion de
traçabilité est abordée.
L’organisation de l’identification selon les races est pré-
sentée en relation avec le module S2. Le rôle des haras
nationaux dans les procédures d’identification est précisé.

Cette partie de la formation est l’occasion d’aborder des
notions d’éthologie équine.

Ces manipulations sont abordées lors des premières séan-
ces de TP sous l’angle de la sécurité et du bien-être animal.
Ces séances visent à dégager des règles de sécurité et de
prévention tant pour l’homme que pour le cheval. Ces
règles sont ensuite appliquées tout au long de la formation.

Objectif 1 - Acquérir les savoirs et maîtriser les techniques nécessaires pour assurer, en sécurité
et dans le respect du bien-être animal l’ élevage et le transport des équidés
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

1.4. L’appareil locomoteur
Le squelette

Les muscles et les tendons
Les ligaments et les articulations

Les aplombs

Le modèle et les allures (beautés et défectuosités)
Le pied : anatomie, fonctionnement, pathologie

1.5. Soins courants aux équidés
Pansage
Soins courants avant et après le travail

douchage et séchage du cheval

Tonte
Toilettage
Soins aux pieds

Interventions de maréchalerie

Présenter les différentes composantes de l’ap-
pareil locomoteur et citer leur rôle respectif
Établir la correspondance entre les différentes
régions et leurs bases squelettiques et musculaires

Décrire la structure du muscle et des tendons
Décrire les différents types de fibres et
leur mode de contraction
Décrire l’organisation de la cellule mus-
culaire et son fonctionnement

Donner la définition des aplombs
Juger les aplombs
Expliquer le mécanisme du pas, du trot et
du galop
Citer et situer les principales tares

Apprécier le modèle et les allures
Décrire l’anatomie et le fonctionnement du pied
Repérer les principaux accidents exté-
rieurs et internes du pied

Réaliser un pansage
Repérer et rendre compte des tares, bles-
sures et autres anomalies
Réaliser le douchage, le lavage et le
séchage d’un cheval
Réaliser la tonte, poser les couvertures
Réaliser le toilettage de la crinière et de la queue
Réaliser l’entretien du pied et rendre comp-
te des anomalies et de l’état de la ferrure
Réaliser des interventions simples de
maréchalerie

L’enseignement théorique est complété par l’observa-
tion de chevaux en situation.

Faire le rapport avec les différents accidents pouvant
affecter ces parties.

À traiter en relation avec l’objectif 2 du module S2.

On attache de l’importance à l’étude et à l’appréciation
des aplombs et des allures. On veille, en particulier, à
apprécier l’intégrité et les modifications de la fonction
locomotrice.
À propos des tares faire la relation entre leurs causes et
leurs conséquences.

L’enseignement théorique est complété par l’observa-
tion de chevaux en situation.

L’ensemble de ces manipulations est abordé lors des pre-
mières séances de TP sous l’angle de la sécurité et du
bien-être animal. Ces séances visent à raisonner les situa-
tions de travail et de dégager des règles de sécurité et de
prévention tant pour l’homme que pour le cheval. Ces
règles et la démarche d’analyse des situations de travail
sont ensuite appliquées tout au long de la formation.
La connaissance des divers outils et matériels utilisés pour
panser, doucher, laver, sécher est abordée à cette occasion.
L’importance du temps consacré à l’apprentissage et
aux développements théoriques de cette partie est fonc-
tion de la spécialité.
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Pose de protections

Soins aux membres

1.6. Qualités d’une écurie et hygiène des locaux
Qualités d’une bonne écurie
Hygiène

Litière : renouvellement, désinfection, stockage et
conservation

1.7. Alimentation
Principaux aliments

La ration, les besoins et les apports

Alimentation énergétique

Mettre des protections en fonction des
différentes disciplines
Effectuer les soins infirmiers courants

Citer les qualités d’une bonne écurie
Mettre en œuvre les règles d’hygiène
dans les bâtiments
Maintenir les litières en état de propreté
Apprécier la qualité des produits utilisés
comme litière
Citer, reconnaître et doser les principaux
principes actifs utilisés pour la désinfection
Réaliser la désinfection en toute sécurité
à partir des consignes données

Reconnaître et classer les principaux ali-
ments utilisés

Présenter leurs caractéristiques et leurs
intérêts
Apprécier la qualité d’un fourrage en fonc-
tion du stade de croissance des végétaux,
des conditions de récolte et de conservation
Lire une étiquette d’aliment

Donner la définition d’une ration
Expliquer la notion de besoin
Citer les différents besoins selon les caté-
gories de chevaux

Expliquer la notion d’apports recommandés
Présenter le rôle de l’énergie
Donner la définition de l’unité utilisée
pour les besoins et les valeurs énergé-
tiques (UFC)

L’observation du pied et l’apprentissage des gestes sim-
ples de maréchalerie se font en collaboration avec un
professionnel qualifié.

Observation et critique de bâtiments.
La lecture d’étiquettes est l’entrée privilégiée pour
aborder la connaissance des produits désinfectants, leur
mode d’action, leur toxicité, les précautions d’emploi et
les calculs de dose, etc.

L’alimentation est abordée à partir de l’observation de
rations et d’aliments.
Une fois identifiés, les aliments sont classés en fonction
de leurs caractéristiques et de leurs intérêts.
La présentation des constituants des aliments est à trai-
ter en liaison avec le module S3. Les notions de gluci-
des cytoplasmiques et pariétaux sont introduites de
façon à pouvoir expliquer l’évolution de la composition
des fourrages.

L’observation des rations distribuées à différentes caté-
gories de chevaux permet d’aborder et de raisonner l’a-
daptation de l’alimentation au stade physiologique et
aux besoins de l’animal.

Les différentes étapes de l’utilisation de l’énergie sont
présentées mais leur connaissance n’est pas exigée. On
se limite à expliquer que les besoins et les apports sont
exprimés en énergie nette, c’est-à-dire en énergie réel-
lement utilisée par la fonction physiologique concer-
née ; on peut ainsi justifier l’UFC chez le cheval.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

Alimentation azotée

Alimentation minérale

Alimentation vitaminique

Alimentation en eau

La conduite de l’alimentation

Alimentation au box

Utilisation des prairies

Présenter le rôle des matières azotées
Donner la définition du système MADC

Classer et préciser le rôle des principaux minéraux
Donner quelques exemples de troubles
liés à des déséquilibres minéraux

Définir la notion de vitamines et leur classement
Présenter le rôle physiologique des prin-
cipales vitamines

Présenter les modalités pratiques d’abreu-
vement et donner un ordre de grandeur de
la consommation journalière

Lire les tables d’apports recommandés
Vérifier l’adéquation entre apports de la
ration et besoins des chevaux
Préparer et distribuer une ration, justifier
les modalités de distribution
Vérifier les quantités consommées et repé-
rer tout comportement alimentaire anormal

Observer et rendre compte de l’état de la prairie :
- espèces favorables (graminées, légumineuses…)

- espèces indésirables ou indicatrices (ronces,

chardon, renoncules, orties, semi-ligneux, refus…)

Proposer les interventions possibles pour
assurer l’entretien de la prairie
Établir un lien entre besoins des animaux et état
de la prairie (chargement, durée de séjour).

La notion d’acide aminé indispensables est abordée.

Expliquer les notions de macro éléments et de micro-
éléments.

Le lien entre l’évolution des quantités consommées et le
type de rations, le travail et la saison sont mis en évi-
dence.

L’importance de la qualité de l’eau pour l’abreuvement
est expliquée.

Lors de la présentation des régimes alimentaires, leurs
coûts sont abordés.

L’adéquation entre apports et besoins est abordée à par-
tir d’exemples de rations. La relation entre le volume et
le poids des aliments distribués est vérifiée.

Cette partie de programme est traitée en pluridisciplina-
rité (zootechnie, agronomie) à partir de l’observation de
prairies.
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Les maladies liées à l’alimentation

1.8. La reproduction : l’activité sexuelle de la jument
La période d’activité sexuelle et le cycle sexuel

Les chaleurs et leur détection

Les techniques de conduite de la reproduction :

les techniques de mise en place de la semence
monte en main, monte en liberté
insémination artificielle

la transplantation embryonnaire

la gestation

Citer les principaux troubles de l’appareil
digestif
Citer les signes généraux de coliques
Citer les signes de fourbure
Citer les aliments et plantes toxiques

Présenter la période d’activité sexuelle de
la jument et les moyens d’intervention sur
la saisonnalité (photopériodisme)

Repérer les comportements d’une jument
en chaleurs et les relier au cycle ovarien
Exposer les techniques d’induction et de
détection des chaleurs

Exposer les différentes techniques de
mise à la reproduction en présentant leurs
avantages et limites

Définir cette technique, en présenter les
avantages et limites

Décrire les annexes fœtales et présenter
leurs rôles
Présenter les techniques de diagnostic de
gestation
Présenter les soins à apporter aux juments
gestantes

La pathologie de l’appareil digestif est étudiée pour
démontrer les risques liés aux erreurs de rationnement
et de qualité des aliments.
A ce titre les causes de coliques sont abordées de façon
non exhaustive.

Cette partie est à étudier en relation avec la physiologie
de la reproduction traitée dans le module S2. Elle est
abordée à partir de cas concrets.

La présentation du cycle ovarien est à mettre en relation
avec la régulation hormonale du cycle ovarien vue dans
le module S2. On se limite à la présentation de ces tech-
niques ainsi qu’à leurs avantages et leurs limites.

L’utilisation de supports audio visuel est privilégié pour
ces approches.
Se limiter à la présentation des principes de ces tech-
niques ainsi que de leurs avantages et limites.

Faire le lien avec le module S2 qui traite de la féconda-
tion et des hormones de la gestation. Les techniques
couramment utilisées (souffleur, échographie) sont pré-
sentées, leurs intérêts respectifs précisés.

L’étude de la gestation est l’occasion d’étudier les pré-
cautions à prendre sur le plan alimentaire et sanitaire
durant cette période de la reproduction.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

le poulinage

la jument suitée

le sevrage

Suivi et bilan de la reproduction

1.9. Génétique et sélection
Hérédité des caractères qualitatifs

Particularités

Mode d’expression et de transmission

Hérédité des caractères quantitatifs
Particularités

Repérer les signes précurseurs
Préparer la mise bas
Participer aux interventions nécessaires à
la mise bas et aux soins aux poulains

Présenter les caractéristiques de la pro-
duction laitière chez la jument

Exposer les exigences alimentaires liées à
l’allaitement
Participer à la réalisation du sevrage

Présenter et utiliser les documents de
suivi et de bilan de la reproduction

Présenter la particularité des caractères
qualitatifs
Définir les notions de caractère, de gènes,
d’allèles, de génotype, de phénotype

Présenter le mode d’expression des gènes
(dominance, récessivité) et la transmission
des gènes d’une génération à la suivante

Présenter les particularités des caractères
quantitatifs
Comparer les caractères qualitatifs et quantitatifs
présenter les composantes de la performance

La mise bas est à traiter en lien avec le module S2. Les
éléments à prendre en compte pour la préparation des
locaux et des matériels nécessaires sont abordés.
Les connaissances nécessaires pour participer aux soins
élémentaires (délivrance de la jument, pansement ombi-
lical, tétée du colostrum pour le poulain) sont traitées.
Des pratiques concernant le poulinage sont mises en
œuvre.

Faire le lien avec l’alimentation et le transfert d’im-
munité

Le sevrage est traité à partir d’exemples concrets.
Les différentes méthodes et leurs risques sont pré-
sentées.

Mise en place de séances de pratiques encadrées portant
sur la tenue des documents de suivi de la reproduction.

Des exemples de caractères zootechniques sont utilisés
pour introduire ces notions.
Ex : couleur de robes simples

La connaissance des lois de Mendel n’est pas exigée.
On s’appuie sur des exemples de monohybridisme et de
dihybridisme pour illustrer les modes de transmission.

Un tableau comparatif peut être élaboré par les élèves.
Montrer à l’aide d’exemples que l’expression d’un
caractère quantitatif se traduit par une performance dont
la mesure exprime la valeur phénotypique de l’individu
pour ce caractère.
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Héritabilité

Estimation de la valeur génétique d’un reproduc-
teur

Appréciation et choix
Choix des reproducteurs

Présenter la notion d’héritabilité et ses
variations en fonction des différents
caractères
Déduire les conséquences de l’héritabilité
sur la sélection

Présenter les notions d’indices de perfor-
mances, d’indices génétiques et leur fiabi-
lité (CD)

Apprécier un reproducteur à partir de divers
critères observables ou mesurables : modè-
le, mental, indices…

Expliquer à l’aide d’exemples que la valeur phénoty-
pique d’un individu est le résultat de l’action combinée
d’un génotype plus ou moins influencé par le milieu
(P=G+M) et que cet individu ne transmet à ses des-
cendants que la moitié de ses chromosomes soit en
moyenne la moitié de sa valeur génotypique.

La connaissance d’une formule d’héritabilité n’est pas
exigée. L’héritabilité doit être développée à partir
d’illustrations (ex. : si un caractère est de 0,3 c’est que
30 % des écarts observés entre les performances des
individus dans une population sont imputables à l’ac-
tion des gènes et sont donc transmissibles).
Présenter l’importance de l’héritabilité pour la sélection.

Les performances s’évaluent par une valeur individuelle
différente de l’indice génétique qui est l’estimation de la
valeur génétique d’un reproducteur à un moment précis.
A traiter à partir de documents.

Il s’agit de montrer aux élèves que la sélection des che-
vaux comprend un certain nombre d’étapes :
- collecte d’informations sur les performances (l’indivi-

du et ses apparentés)
- estimation de la valeur génétique (notion d’indices)
- classement et choix des reproducteurs pour lesquels

on n’occulte pas les autres informations comme le
modèle et le mental.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

Organismes de l’amélioration génétique

1.10. Santé
La santé, la maladie et ses modes d’expression

Importance des problèmes sanitaires, les dominantes
pathologiques

Les acteurs de la maladie
les agents pathogènes

l’environnement, la chaîne de contamination, les
interactions et facteurs de risques

Identifier les principaux organismes
intervenant dans la sélection

Donner la définition des termes suivants :
santé, maladie, forme aiguë, forme chro-
nique, symptôme, diagnostic, syndrome,
prophylaxie, facteurs toxiques, pathologie

Citer les problèmes sanitaires les plus fré-
quents chez les équins, expliquer leurs
incidences au niveau d’une écurie
Citer des exemples de maladies réputées
contagieuses

Donner la définition d’un agent pathogène
Présenter les différents types d’agents
pathogènes préciser leur rôle dans le
déclenchement de la maladie
Présenter les modes de contaminations

Citer les périodes critiques au cours des-
quelles un cheval est plus sensible aux
maladies
Expliquer que l’agent pathogène n’est
pas la cause unique de la maladie, mais
résulte souvent de l’interaction de cet
agent avec les moyens de défense de l’or-
ganisme et les facteurs de l’environne-
ment tels que l’alimentation, l’hygiène et
le milieu ambiant

Faire le lien avec le point 1.2 du P 1 pour montrer l’im-
portance de la base de donnée du SIRE.

L’élève élabore des fiches sur les maladies les plus fré-
quentes. Cette démarche permet d’avoir une entrée
concrète pour la définition des termes relatifs à la santé
et pour expliquer l’importance des problèmes sanitaires
et leur répercussion sur les charges de l’entreprise.

La notion de zoonose est définie (définition OMS).
Les principales maladies transmissibles à l’homme
seront présentées

Cette partie de programme est à aborder en relation
étroite avec le professeur de biologie qui doit aupara-
vant étudier dans le cadre du module S2 les caractéris-
tiques des agents pathogènes, leur mode d’action ainsi
que les moyens de défense de l’organisme.
Une classification simplifiée des maladies à partir de la
cause principale est présentée : bactériennes, virales,
parasitaires, nutritionnelles.

Les facteurs de risques sont abordés à partir d’exem-
ples : faire avec les élèves des schémas montrant les
interactions entre les différents facteurs…
Cette analyse de situations de travail met en évidence
l’importance du rôle du soigneur. L’enseignement insis-
te sur les précautions sanitaires à prendre dans l’entre-
tien et l’hygiène des écuries et au cours des différentes
interventions réalisées sur les chevaux.
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La gestion de la santé
l’action préventive

l’action curative

le dopage

1.11. Transport et convoyage dans le respect de la
réglementation
Réglementation relative à la protection des animaux en
cours de transport :

notion juridique de l’animal comme être sensible
protection des animaux contre les mauvais traite-
ments
responsabilité du convoyeur

Expliquer le rôle des différentes inter-
ventions prévues dans le plan sanitaire
d’écurie
Définir les notions de prophylaxie sanitai-
re et de prophylaxie médicale
Réaliser les différentes interventions 
prévues sur les locaux (nettoyage, désin-
fection)
Réaliser les diverses interventions 
prévues sur les animaux (mesures 
d’isolement, injections, traitements anti-
parasitaires)

Apprécier l’état de santé des équidés
Repérer un équidé malade et mettre en
œuvre les moyens d’investigation com-
plémentaires (examen des muqueuses,
prise de température, prélèvements)
Réaliser les interventions prescrites en
respectant la posologie
Justifier les règles d’utilisation des médicaments

Présenter les dangers du dopage
Justifier les moyens de lutte
Connaître les règles de prévention en
matière de contamination accidentelle de
produits dopants

Citer les conditions à respecter pour réali-
ser le transport et le convoyage des 
chevaux en respectant la réglementation

A partir d’un plan sanitaire d’écurie, différencier les
actions relevant de la prophylaxie sanitaire de celles
relevant de la prophylaxie médicale. Leurs rôles respec-
tifs et leurs complémentarités sont expliqués. Des séan-
ces de TP sont organisées pour expliciter et raisonner les
pratiques. Développer par exemple, lors d’une séance de
TP, l’importance du nettoyage avant la désinfection.
Insister sur l’intérêt de l’observation du comportement
des animaux, des symptômes généraux et de la conduite
à tenir en cas d’urgence. La classification des différents
produits de la pharmacie d’écurie et les règles d’utilisa-
tion des principaux médicaments sont abordées. Les
risques de l’automédication sont mis en évidence.

Les interventions qui sont du ressort du vétérinaire sont
différentiées de celles qui peuvent être réalisées par le
soigneur. Les interventions les plus courantes dans une
écurie sont mises en œuvre :
- prise de température, de fréquence cardiaque et de fré-

quence respiratoire,
- observation de l’état des muqueuses et des membres

injections sous-cutanées et intramusculaires.

Cette partie est l’occasion d’évoquer la réglementation
en vigueur et les sanctions pénales encourues pour des
actions en matière de dopage.

Partir de la notion juridique de l’animal comme être
sensible pour introduire la réglementation relative à la
protection des animaux en cours de transport.
Mettre en évidence les responsabilités du convoyeur et
les risques encourus. La partie relative à la réglementa-
tion du transport des équidés peut donner lieu à une
intervention d’un représentant de la DSV.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

Aptitude des animaux au voyage, densité de char-
gement
Organisation des voyages supérieurs à 8 heures

Réglementation spécifique à la santé animale :
documents d’identification
certification sanitaire
nettoyage et désinfection des véhicules

Préparation du voyage :
préparation du plan de marche
aménagement du véhicule
préparation du matériel et de l’alimentation

Préparation des chevaux au transport :
préparation des chevaux, pose des protections
réalisation de l’embarquement

Surveillance pendant le transport :
incidences du transport sur le comportement, l’é-
tat de stress et la santé des chevaux
interventions d’urgence

Débarquement :
débarquement des chevaux
formalités de débarquement

Citer les documents sanitaires d’accom-
pagnement
Citer les obligations à respecter en matière
de nettoyage et de désinfection des véhicules

Établir un plan de marche
Vérifier que l’aménagement du véhicule
garantit le bien-être des chevaux transportés
Préparer le matériel et l’alimentation
nécessaire aux chevaux durant le trajet

Préparer des chevaux à l’embarquement
Réaliser en sécurité l’embarquement en
tenant compte du comportement des chevaux

Observer et apprécier le comportement
des chevaux en cours de transport
Réaliser les interventions en cas d’urgence

Réaliser le débarquement des chevaux
Vérifier l’absence de blessure
Veiller aux conditions d’hébergement et
de sécurité des chevaux à l’arrivée
Accomplir les formalités liées au débar-
quement
Rendre compte des conditions de dérou-
lement du transport

Pour l’ensemble de cette séquence on peut prendre
appui sur le référentiel de formation pour la qualifica-
tion des personnels exerçant la fonction de convoyeur.

La préparation au transport donne lieu à des études de
cas.

La préparation des chevaux à l’embarquement et au
débarquement doit donner lieu à des séances de travaux
pratiques.

Insister sur l’impact du comportement du convoyeur 
et des conditions de transport sur l’état de stress de 
l’animal.

Les formalités de débarquement donnent lieu à des 
études de cas.
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2.1. Utilisation du tracteur en condition sécurisée
Les différents organes du tracteur
Les différentes fonctions des organes

La réglementation en vigueur concernant l’utilisation
du tracteur et des autres automoteurs utilisables au sein
de l’entreprise

La préparation du tracteur

Le poste de conduite du tracteur

L’adaptation et le réglage du poste de conduite en
fonction du travail et de l’utilisateur

La manœuvre du tracteur en conditions sécurisées :
marche avant / marche arrière du tracteur seul
attelage d’outils
marche avant / marche arrière du tracteur avec outil

La gestion élémentaire d’un parc matériel

Situer et décrire succinctement les fonc-
tions des différents organes du tracteur

Connaître la réglementation en vigueur rela-
tive aux tracteurs et matériels utilisés aussi
bien sur la route que sur le lieu de travail

Lire et interpréter le livret d’entretien
Réaliser les opérations de contrôle et
d’entretien préalables à l’utilisation

Identifier les commandes et les indica-
teurs de conduite du tracteur
Interpréter les informations données au
tableau de bord

Adapter le poste de conduite à la morphologie
de l’utilisateur et aux conditions de travail

En conditions sécurisées :
- manœuvrer le tracteur seul en marche

avant et en marche arrière
- atteler des outils
- manœuvrer le tracteur avec les outils

Renseigner un carnet de bord
Nettoyer et ranger le matériel
Signaler un dysfonctionnement

Le niveau d’exigence doit se situer au niveau de l’observa-
tion dirigée. L’étude détaillée du moteur à 4 temps, des orga-
nes de transmission et des organes annexes est à exclure.

On pourra s’attacher le concours de partenaires exté-
rieurs à l’établissement.

On se limite à la maintenance de premier niveau.

La formation se fait d’abord à partir des documents
techniques, puis sur le tracteur.

On s’attache avant tout à ce que l’élève procède avec
méthode (respect des procédures et des étapes de
conduite ; respect des principes sécuritaires).
Les manœuvres du tracteur avec outil seront réalisées
en condition sécurisée et limitées aux manœuvres sui-
vantes : avec remorque, aux outils d’entretien des prai-
ries et des aires de travail (ex. gyrobroyeur), les trac-
teurs sont obligatoirement équipés d’une transmission
avec cadran.

Objectif 2 - Acquérir les savoirs et maîtriser les techniques nécessaires
pour assurer l’entretien courant des bâtiments, des installations et du matériel
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

2.2. Assurer la maintenance des bâtiments, des
installations et des matériels
Les équipements de sécurité individuels

La maintenance électrique de premier niveau

2.3. Assurer la maintenance du matériel et des bâti-
ments et effectuer des réparations simples
Maçonnerie

Plomberie

Travaux d’entretien sur les bâtiments et les matériels

Repérer les risques associés à l’utilisation
des différents matériels d’entretien et
réagir en conséquence en s’équipant des
protections individuelles appropriées

Identifier les différents composants d’une
installation électrique simple
Participer à la réalisation d’un circuit
électrique simple
Intervenir sur les éléments d’une installa-
tion électrique simple afin de maintenir
son fonctionnement en toute sécurité
Identifier les risques électriques sur l’entreprise
Identifier les systèmes de protection :
fusibles, disjoncteurs

Doser et confectionner un mortier.
Choisir et utiliser des préparations com-
merciales prêtes à l’emploi

Intervenir sur les éléments des installations
hydrauliques (distribution, évacuation)
afin de maintenir leur bon fonctionnement

Utiliser rationnellement les outils usuels
notamment l’outillage électro-portatif
homologué
Réaliser la maintenance de premier
niveau sur les matériels
Réparer, réaliser des travaux sur les bâti-
ments à l’exclusion de tous travaux en
hauteur
Rendre compte des travaux effectués

On peut, pour traiter ce thème des risques et de la sécu-
rité, s’attacher le concours de partenaires extérieurs à
l’établissement.

Cette présentation doit impérativement faire référence
aux normes et règles de sécurité en vigueur. Elle est à
traiter en liaison avec les sciences physiques.
L’installation étudiée se limite à des circuits simples
comme le va et vient et la commande par télérupteur.

Des situations maîtrisées, visant à faire fonctionner les
systèmes de protection sont provoquées.
Cette partie est à traiter impérativement en liaison avec
les sciences physiques.

On se limite à des situations de réparations simples et
usuelles comme des modifications d’installations ou des
scellements…

On se limite à des assemblages par collage ou raccords
après présentation des matériaux les plus utilisés.

Les travaux pratiques visent à ce que l’élève effectue
des assemblages et des petites réparations à partir de
l’utilisation des matériels électro-portatifs que l’on trou-
ve couramment dans les entreprises du secteur profes-
sionnel de la spécialité. Cet objectif ne doit pas débou-
cher sur la création d’installations nouvelles. Les activi-
tés retenues sont préférentiellement choisies dans le
domaine de la menuiserie et de la serrurerie mais ne
seront pas limitées exclusivement à celles-ci.
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2.4. Assurer l’entretien et effectuer les petites
réparations sur la selle et le harnachement
La selle et le harnachement

Les petites réparations sur la selle et le harnachement

Choisir les produits d’entretien adaptés au support
Réaliser l’entretien
Rendre compte de l’état du matériel

Savoir effectuer une couture de dépan-
nage pérenne
Savoir utiliser les outils spécifiques en
toute sécurité (équipements de protection)



OBJECTIF GÉNÉRAL - Conduire un processus de dressage, d’entraînement et de valorisation du cheval et participer à la préparation et à la
réalisation d’une animation équestre ou d’une randonnée.

MODULE P2 - PRATIQUES PROFESSIONNELLES DU SOIGNEUR AIDE-ANIMATEUR 

Disciplines

Équitation
Zootechnie - Hippologie
Éducation socioculturelle
Sciences économiques et sociales

TOTAL

Horaire-élève
total

180 h
115 h
74 h

369 h

Dont cours Dont TP/TD

180 h
105 h
60 h

345 h

Dont activités
pluridisciplinaires

(14 h)
10 h
14 h

(10 h)

24 h

Présentation du module
Ce module professionnel permet au futur soigneur de connaître l’organi-
sation de l’entreprise équestre, d’acquérir la maîtrise de l’ensemble des 
techniques nécessaires à l’exercice de la profession et d’atteindre si possible
une capacité équestre professionnelle de niveau 2 lui donnant les compéten-
ces pour participer au dressage et au maintien en état de forme des chevaux.
Cet enseignement professionnel de soigneur est complété par une formation
aux techniques d’animation afin de répondre aux besoins du milieu profes-
sionnel. Les soigneurs peuvent de manières temporaires, occasionnelles ou
saisonnières assister l’animateur qualifié en activités équestres, cette activité
d’aide à l’animation se réalise sous la responsabilité du moniteur qualifié.
Les situations professionnelles avec les équidés présentent des risques néces-

sitant d’avoir une approche raisonnée et maîtrisée, donc progressive. Cette
progressivité est atteinte par la manipulation de l’animal d’abord dans des
situations simples (objectif 1 du P1, objectifs 3, 4, 5 et 6 du P2) et enfin dans
des situations plus complexes où la présence de pratiquants et de tiers est pris
en compte (objectif 7). Des notions d’ergonomie sont abordées et pratiquées
au même titre que le respect de la sécurité.
La spécialité « soigneur, aide-animateur » du BEPA « Activités hippiques »
se décline en deux supports professionnels : établissements équestres ou tou-
risme équestre, le jeune est spécifiquement formé à l’un de ces deux supports.
Une formation spécifique à chaque support est déclinée pour l’objectif 7.
L’apprentissage des savoir-faire est acquis dans le centre équestre de l’éta-
blissement et conforté lors des séquences en milieu professionnel.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

1.1. L’activité de l’entreprise et ses composantes
Infrastructures
Cavalerie
Matériel et équipement
Personnel
Fonctionnalité et adaptation par rapport à l’activité

1.2. L’organisation de l’activité
Répartition des activités au cours de l’année

Gestion de la cavalerie

utilisation de la cavalerie et travail des équidés

plan d’alimentation de la cavalerie

suivi sanitaire de la cavalerie

À l’aide de plans à l’échelle, présenter les
caractéristiques des infrastructures et
mettre en évidence leur fonctionnalité
Présenter la cavalerie et mettre en éviden-
ce son adaptation par rapport à l’activité
Présenter les personnels et l’organisation
du travail

À l’aide de schémas et en relation avec
les différents types de clientèle :
Présenter et commenter la répartition des
activités au cours de l’année
Identifier les pointes de travail

Pour l’activité donnée :
Schématiser et commenter le mode 
d’utilisation de la cavalerie ou le plan de
travail des chevaux
Présenter et commenter le plan d’alimenta-
tion des différentes catégories de chevaux
Evaluer le coût de la ration journalière
Schématiser le plan de prophylaxie et les
soins courants apportés aux chevaux pour
les maintenir en bonne santé

Cette partie est à traiter sous forme d’études de cas en
lien avec le module S1 qui a permis de définir les
notions de facteurs de production et de les caractériser.

En liaison avec les infrastructures, les équipements et en
différenciant travaux quotidiens et de saison, il s’agit
d’entreprendre une réflexion sur l’organisation du tra-
vail, les compétences requises et les dispositions prises
par le responsable pour faire face aux pointes de travail.
Mettre en évidence la nécessité de la tenue de planning
d’utilisation de la cavalerie.

A traiter en fonction du support de la spécialité : activi-
tés équestres et randonnées équestres.
A traiter en relation avec l’objectif 1.7 du P1, faire la
relation entre les différentes rations distribuées, les
caractéristiques des chevaux et leur niveau de travail.
A traiter en relation avec l’objectif 1.10 du P1.

Objectif 1 - Présenter l’activité de l’entreprise et commenter son organisation

Cet objectif est à traiter en liaison avec le module S1 qui permet de présenter les objectifs de l’entreprise dans son environnement, dans cet objectif 10 h
de pluridisciplinarité associant les enseignants en techniques professionnelles et en sciences économiques sont consacrées à des visites de deux entre-
prises de la spécialité qui servent de support au développement du module S1.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

1.3. Stratégie de développement de l’activité
dans l’entreprise

Illustrer par quelques exemples la straté-
gie de l’entreprise pour développer son
activité en fonction des attentes des diffé-
rents publics

A partir de quelques exemples, on étudie les actions
entreprises pour identifier les publics potentiels, infor-
mer et renseigner, fidéliser.
Essayer d’en apprécier l’impact.

2.1. Les besoins liés au travail musculaire

2.2. Les indicateurs du contrôle de l’aptitude à l’effort

Présenter le travail musculaire : travail aéro-
bie, anaérobie et mixte (facteurs limitants)
Présenter les déchets produits lors de 
l’effort et leur mode d’élimination

Apprécier l’état corporel du cheval
Apprécier l’intégrité de l’appareil loco-
moteur (tares, boiteries)
Citer et définir les indicateurs du contrô-
le de l’aptitude à l’effort : fréquence car-
diaque, fréquence respiratoire, lactatémie
Présenter les différents tests du contrôle à
l’effort couramment pratiqués

Cette partie est étudiée en relation avec le module P1 (des-
cription de l’appareil locomoteur). Le travail musculaire
est traité à différentes échelles de l’organe à la cellule.

Les notions de VO2, VO4, FC2, FC4, V200 et récupé-
ration active peuvent faire l’objet d’une information,
ces notions ne sont pas approfondies.
L’étude de ces indicateurs est abordée à partir de situa-
tions concrètes (réalisation de contrôles courants) et de
l’observation de tests à l’effort réalisés sur la piste ou
sur tapis roulants. La réalisation des tests et la mise en
application des résultats seront plutôt envisagées dans le
cadre du baccalauréat professionnel.

Objectif 2 - Présenter les bases physiologiques de l’effort sportif et les moyens de les contrôler chez le cheval athlète

3.1. Bases de l’équitation dans un espace clos

Préparation du cheval

Mise à cheval

Brider, seller, atteler un cheval
Ajuster le matériel

Donner la jambe, tenir et ajuster les rênes

Les séances d’équitation sont précédées d’un rappel des
consignes de sécurité à mettre en œuvre tant pour les
cavaliers que pour les chevaux. On veille à l’équipe-
ment du cavalier (botte, casque, habit…).

On vérifie l’état des cuirs et des coutures, l’adéquation
du matériel

On veille à ce que le cheval soit calme au montoir.

Objectif 3 - Pratiquer l’équitation en préservant son intégrité physique
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Attitude et fonctionnement à cheval

Les fondamentaux, aisance et autonomie à cheval

3.2. Pratique de l’équitation

Sur le plat

A l’obstacle

A l’extérieur

Se positionner dans la selle

Avancer, s’équilibrer, tourner, maitriser
les trois allures
Avoir une bonne assiette, une bonne main,
une bonne tonicité
Faire preuve de liant aux trois allures

Travailler le cheval sur la main et sur les
figures de manège aux trois allures
Effectuer les transitions et les variations
d’allures
Effectuer les déplacements des hanches
(cession à la jambe)
Effectuer des lignes courbes au galop
juste et à contre galop
Régler et utiliser les enrênements cou-
rants

Pratiquer le travail sur les barres au sol et
sur cavaletti
Effectuer un enchaînement d’obstacles
mobiles de 1 m maximum

Pratiquer une équitation d’extérieur avec
divers obstacles : contrebas, contre-haut,
fossés, etc.

On veille à ce que le cavalier soit décontracté et bien
placé dans la selle.

Par le biais d’exercices de mise en selle ou de voltige,
on favorise la mise en confiance du cavalier et l’indé-
pendance des aides.
L’acquisition de ces compétences peut se faire par le biais
d’exercices de mise en selle à l’obstacle (cavaletti) et sur
le plat ceci aussi bien individuellement qu’en groupe.

Aux cours de ces apprentissages les formateurs veillent
au strict respect des règles de sécurité et les justifient :
équipements, respect des distances et des priorités.

Le filet et la bride sont utilisés.
On insiste sur les notions d’impulsion, d’équilibre, de
cadence, d’incurvation, etc.

On attache de l’importance au respect de la cadence, à
l’équilibre, l’impulsion, la vitesse, le tracé, etc.

On apprécie le calme et le train sur un parcours en ter-
rain varié.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

4.1. Le travail à pied

Travail à la longe

Travail aux longues rênes

Travail en liberté

4.2. Le débourrage
Présentation des méthodes de débourrage

Assistance au débourrage en respectant les règles de
sécurité

Préparer le cheval en vue d’un travail en
longe avec ou sans enrênement

Adapter le lieu de travail

Réaliser un travail à la longe avec enrê-
nement

Préparer le cheval en vue d’un travail aux
longues rênes
Adapter le lieu de travail
Réaliser un travail aux longues rênes

Préparer le cheval en vue d’un travail en
liberté
Adapter le lieu
Réaliser le travail en liberté

Donner une définition du débourrage
Décrire les méthodes classiques de
débourrage dans la spécialité et présenter
les nouvelles méthodes de débourrage

Participer à la manipulation et à l’éduca-
tion des poulains et des chevaux
Mettre en œuvre les règles de sécurité adaptées
Appliquer les consignes décidées par le
responsable

Tout le travail à pied est réalisé en insistant sur les
règles de sécurité.
L’acquisition des techniques de bases se fait sur des
chevaux routinés à l’exercice demandé
On veille à l’ajustement et la mise en place des enrêne-
ments au moment opportun.
Le travail en longe s’effectue principalement sur le plat.
On veille à la maîtrise du contrôle de l’impulsion, de
l’incurvation, de l’équilibre et de la cadence.

On veille à la maîtrise du contrôle de l’impulsion, de
l’incurvation, de l’équilibre et de la cadence.

On veille à l’utilisation à bon escient des barres de
réglages.

Une définition est proposée, elle précise les objectifs du
débourrage et son contexte.
Cette présentation est l’occasion de revenir sur les
notions d’éthologie.

On se limite dans les apprentissages à un rôle d’aide
intervenant sous la responsabilité d’un responsable.
Il s’agit d’apprendre aux futurs soigneurs à se position-
ner, sans gêner, pour favoriser l’impulsion du jeune che-
val (longe), et en respectant les règles de sécurité.

Objectif 4 - Réaliser le travail à pied et participer au débourrage
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Participation à l’éducation du jeune cheval

Résultats du débourrage

Confirmer la technique du montoir
Confirmer l’obéissance dans la réponse aux aides
Confirmer les sorties à l’extérieur

Décrire l’état de santé, la confiance dans
l’homme, le comportement
Rendre compte des progrès et problèmes rencontrés

L’ensemble de ces opérations doit se faire dans un
endroit calme. L’encadrement veille à un strict respect
des règles de sécurité.

On apprécie le degré du débourrage réalisé et sa 
qualité.

5.1. Maintien en condition physique et morale des
chevaux dressés

5.2. Maintien en état de dressage sur le plat, à 
l’obstacle et en extérieur

5.3. Mettre en œuvre les techniques appropriées sus-
ceptibles d’améliorer la condition physique et le
niveau de travail du cheval

Apprécier la condition physique et morale
du cheval ainsi que les signes de fatigue
Repérer les signes de désobéissance

Adapter le travail à la soumission aux aides
Adapter le travail à la locomotion, l’équi-
libre, la qualité des allures

Mettre en œuvre, sous l’autorité du
responsable, les techniques nécessaires à
la progression du cheval

Il s’agit de discerner les causes de désobéissance : gaie-
té, douleur, mauvaise volonté…

On veille lors des exercices au contrôle de l’état de
forme.

Le travail peut être effectué en vue de la participation à
des manifestations équestres amateurs ou de la partici-
pation à des examens.

Objectif 5 - Mettre en œuvre les techniques de maintien en condition ou de progression de la cavalerie en fonction de son utilisation

6.1. Préparation du cheval

6.2. Présentation du cheval

6.3. Jugement d’un cheval lors de l’achat et présen-
tation des règles générales de vente

Toiletter le cheval

Présenter un cheval en liberté, en main,
dans les conditions spécifiques à l’activité

Apprécier l’extérieur et les allures d’un cheval
Citer et décrire les vices rédhibitoires
Présenter les différentes modalités de vente de
chevaux (à réclamer, à l’amiable, aux enchères)
Expliquer la visite d’achat et les contrats de

Le futur soigneur doit connaître et savoir utiliser les dif-
férents types de matériels.

On insiste à cette occasion sur l’importance de présen-
ter un cheval éduqué.

On évoque aussi la présence possible de vices cachés.

Objectif 6 - Présenter un équidé pour la vente ou aider à la présentation d’un équidé dans le cadre d’une manifestation équestre
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

7.1. Mettre en œuvre les conditions matérielles
de l’accueil du public dans une démarche de qualité
Aménagement, signalétique

Information

Communication

Connaissances des activités de l’entreprise

7.2. Accueillir et participer à l’animation d’une activité
Les partenaires habituels de l’entreprise
Les publics accueillis

Participer à l’aménagement des lieux
d’accueil, faciliter l’accès du public y
compris celui des handicapés
Mettre en place une signalétique : perma-
nente et temporaire
Gérer un stock du petit matériel nécessai-
re aux animations

Utiliser les outils de bureautique (traite-
ment de textes, tableur, PAO…)
Consulter et renseigner un fichier (clien-
tèle, fournisseur)

Utiliser des techniques et des supports
visuels de communication

Connaître les prestations et les tarifs proposés
par l’entreprise et les présenter aux clients

Connaître le rôle, le champ de compéten-
ce de l’aide-animateur et le contexte
reglementaire de l’encadrement des acti-
vités contre rémunération
Identifier les différents publics et leurs
attentes
Identifier les caractéristiques sociolo-
giques, psychologiques et culturelles d’un
public donné (enfants, adultes, seniors…)

Cette partie du programme doit se traduire par des mises
en situation et des jeux de rôles (activités pluridisciplinai-
res possibles en relation avec les modules G1, G4 et S1).
La participation à des manifestations organisées dans ou
à l’extérieur de l’établissement constitue aussi des situa-
tions de formation à privilégier.

La réalisation pratique de documents tels que plaquet-
tes, affiches, signalétiques simples peut être l’occasion
de s’initier à l’utilisation de logiciels de PAO.

On insiste sur l’importance de l’entretien et de l’aména-
gement du site (parcours balisé, stationnement, circula-
tion) ainsi que sur le maintien en bon état des panneaux
relatifs à la sécurité.

Réalisation de séances de travaux pratiques à partir de
fichiers clientèles.
Réalisation d’enquêtes sur les besoins et les degrés de
satisfaction d’un public.
Dans le cadre de ses activités et suivant les différents
types de public, l’aide animateur peut être confronté à
des situations de conflits, des conduites à risques (dro-
gues, alcool…) et des cas de maltraitance. La formation
donne des éléments pour y faire face et insiste sur le rôle
d’alerte qu’il peut jouer. Cependant il est rappelé que la
gestion de ces situations n’est pas de son niveau.

Objectif 7 - Accueillir un groupe et participer à l’animation des activités en assurant la sécurité des cavaliers
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Les techniques d’accueil et de présentation

Les techniques élémentaires d’animation

Inventaire des dangers et des risques liés au poste de
travail pour en déduire les mesures de prévention dont
les consignes de sécurité à respecter

Accueillir les participants
Se présenter face à un groupe

Assurer une visite guidée
Participer à l’organisation et à la réalisa-
tion d’une animation
Participer à l’animation d’une séance ludique
dans le contexte de l’activité proposée

Mettre en place les dispositifs de pré-
vention
Identifier et expliquer les risques liés au
poste de travail
Appliquer les règles et les consignes de
sécurité

L’apprentissage des techniques d’accueil et de présenta-
tion se fond :
- d’abord à partir d’études de cas et de jeux de rôle,
- puis par des mises en situation professionnelles réelles

avec le concours de professionnels qualifiés.
Ces séances sont analysées, le futur aide-animateur doit
expliciter ses pratiques.

L’apprentissage des techniques d’animation se fait :
- d’abord à partir d’études de cas et de jeux de rôle etc…
- puis par des mises en situation professionnelles réelles

avec le concours de professionnels qualifiés.
Ces séances sont analysées, le futur aide-animateur doit
expliciter ses pratiques.

Explicitation et mise en œuvre des principes généraux
de prévention (article L230-2 du code du travail), lors
de la situation d’animation :
. éviter les risques
. évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités
. combattre les risques à la source
. adapter le travail des différents intervenants ( concep-

tion des postes de travail, choix des équipements,
méthodes de travail)

. tenir compte de l’état d’évolution des techniques et des
matériels

Remplacer ce qui est dangereux par ce qui ne l’est pas
ou l’est moins
. planifier la prévention en y intégrant, dans un ensem-

ble cohérent, la technique, l’organisation du travail…
. prendre des mesures de protection collective en leur don-

nant la priorité sur les mesures de protection individuelle
. donner les instructions appropriées aux différents

intervenants.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

Techniques professionnelles en toute sécurité

Le certificat de formation de sauvetage secourisme en
vigueur

Maîtriser les gestes et postures nécessai-
res à l’exécution en sécurité des différen-
tes tâches professionnelles
Organiser son poste de travail pour tra-
vailler en sécurité, pour soi-même et par
rapport à l’autre
Travailler efficacement avec la moindre fatigue
Connaître les risques au travail et pour sa
santé liés à la consommation de substan-
ces psychoactives (alcool…)
Connaître les risques d’allergie liés à
l’activité professionnelle

Réagir en cas d’accident

Mise en application de règles élémentaires de préven-
tion des accidents corporels.
Connaissance des équipements de sécurité. Le contrôle
des EPI (équipements de protection individuelles) porte
sur leur usure, leur renouvellement…
Les consignes doivent être communiquées par écrit et
elles doivent être expliquées oralement.
Interventions d’organismes compétents en matière de
prévention, de sécurité et santé au travail.

L’Attestation de formation aux premiers secours (AFPS)
ou un diplôme équivalent est obtenu en première année.

7bis.1. Accueillir un groupe et participer à l’anima-
tion de la randonnée
Les partenaires habituels de l’entreprise
Les publics accueillis

Les techniques d’accueil et de présentation

Connaître le rôle, le champ de compéten-
ce de l’aide-animateur et le contexte
reglementaire de l’encadrement des acti-
vités contre rémunération
Identifier les différents publics et leurs
attentes
Identifier les caractéristiques sociolo-
giques, psychologiques et culturelles
d’un public donné (enfants, adultes,
seniors…)

Accueillir les participants
Se présenter face à un groupe

Réalisation de séances de travaux pratiques à partir de
fichiers clientèles et réalisation d’enquêtes sur les
besoins et les degrés de satisfaction d’un public.
Dans le cadre de ses activités et suivant les différents
types de public, l’aide-animateur peut être confronté à
des situations de conflits, des conduites à risques (dro-
gues, alcool…) et des cas de maltraitance. La formation
donne des éléments pour y faire face et insiste sur le rôle
d’alerte qu’il peut jouer. Cependant il est rappelé que la
gestion de ces situations n’est pas de son niveau.
L’apprentissage des techniques d’accueil et de présenta-
tion se font d’abord à partir d’études de cas et de jeux de
rôle etc. puis par des mises en situation professionnelles
réelles avec le concours de professionnels qualifiés.
Ces séances sont analysées, le futur aide-animateur doit
expliciter ses pratiques.

Objectif 7 bis - Accueillir un groupe et participer à la préparation et à l’accompagnement d’une randonnée équestre
en assurant la sécurité des cavaliers
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Les techniques élémentaires d’animation

7bis.2. Préparer une activité de randonnée équestre
sur un itinéraire connu et reconnu
Les outils d’orientation
Les différentes cartes utilisées en tourisme équestre
Les échelles et les unités de mesure
Les coordonnées d’un point

Les éléments du milieu naturel, architectural et humain
du territoire

La réglementation spécifique à l’activité

7bis.3. Participer à la préparation et à l’accompagnement
d’une randonnée en assurant la sécurité des cavaliers
Préparation de la randonnée

Organisation du départ

Gestion de la randonnée proprement dite

Assurer une visite guidée
Participer à l’organisation et à la réalisa-
tion d’une animation

Se situer sur une carte
Lire et interpréter les signes convention-
nels et les symboles
Lire et interpréter les courbes de niveau
Utiliser les différents moyens d’orientation
Reconnaître une randonnée et participer à
la rédaction d’une feuille de route

Observer un paysage et les éléments du
patrimoine rural
Préparer des documents d’identification
de la flore, de la faune, etc.
Connaître la réglementation

Participer à l’accueil du groupe
Vérifier le choix du matériel et des équi-
pements
Participer à l’appréciation de la capacité
équestre des pratiquants et aux choix des
montures
Vérifier le harnachement et les équipe-
ments individuels
Participer au montoir
Participer à l’accompagnement de la ran-
donnée : vérification de la bonne exécu-
tion des consignes de sécurité adaptation
des allures, organisation des haltes, ani-
mation du groupe, présentation d’élé-
ments du milieu, gestion des incidents
Soigner les chevaux et ranger le matériel au retour

L’apprentissage des techniques d’animation se fait d’a-
bord à partir d’études de cas et de jeux de rôle, etc., puis
par des mises en situation professionnelles réelles avec
le concours de professionnels qualifiés.
Les situations d’animation de randonnée sont organisées
en liaison avec l’objectif 7bis.3. Ces séances sont analy-
sées, le futur aide-animateur doit expliciter ses pratiques.

Une relation didactique forte est assurée avec les 
modules G4, G5, G6. Une large place est réservée à la
réalisation d’exercices pratiques d’orientation et à des
études de cas.

Le cadre général est abordé dans le module S1.

L’enseignement de cet objectif est organisé à partir
d’exercices pratiques et de mises en situation. Il consti-
tue une application des savoirs et savoir-faire acquis
antérieurement. Sa mise en œuvre, son analyse et l’ex-
plicitation des pratiques peuvent prendre la forme d’une
activité pluridisciplinaire organisée par le centre éques-
tre de l’établissement.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

Inventaire des dangers et des risques liés au poste de
travail pour en déduire les mesures de prévention dont
les consignes de sécurité à respecter

Techniques professionnelles en toute sécurité

Le certificat de formation de sauvetage secourisme en
vigueur

Mettre en place les dispositifs de prévention
Identifier et expliquer les risques liés au
poste de travail
Appliquer les règles et les consignes de
sécurité

Maîtriser les gestes et postures nécessai-
res à l’exécution en sécurité des différen-
tes tâches professionnelles
Organiser son poste de travail pour tra-
vailler en sécurité, pour soi-même et par
rapport à l’autre
Travailler efficacement avec la moindre
fatigue

Réagir en cas d’accident

Explicitation et mise en œuvre des principes généraux
de prévention (article L 230-2 du code du travail), lors
de la situation d’animation :
. éviter les risques
. évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités
. combattre les risques à la source
. adapter le travail des différents intervenants (concep-

tion des postes de travail, choix des équipements,
méthodes de travail)

. tenir compte de l’état d’évolution des techniques et des
matériels

Remplacer ce qui est dangereux par ce qui ne l’est pas
ou l’est moins
. planifier la prévention en y intégrant, dans un ensem-

ble cohérent, la technique, l’organisation du travail…
. prendre des mesures de protection collective en leur don-
nant la priorité sur les mesures de protection individuelle

. donner les instructions appropriées aux différents
intervenants.

Mise en application de règles élémentaires de préven-
tion des accidents corporels.
Les consignes doivent être communiquées par écrit et
elles doivent être expliquées oralement.
Interventions d’organismes compétents en matière de
prévention, de sécurité et santé au travail.

L’Attestation de formation aux premiers secours (AFPS)
ou un diplôme équivalent est obtenu en première année.
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OBJECTIF GÉNÉRAL - Acquérir des connaissances sur le cheval et son environnement permettant de comprendre les techniques mises en
œuvre dans la réalisation des opérations nécessaires à son élevage, son transport et aux interventions de maréchalerie.

MODULE P1 - BASES SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES NÉCESSAIRES
À LA CONDUITE D’ACTIVITÉS HIPPIQUES DANS LE SECTEUR DE LA MARÉCHALERIE

Disciplines

Zootechnie - Hippologie

Éducation physique et sportive

TOTAL

Horaire-élève
total

160 h

160 h

Dont cours

90 h

90 h

Dont TP/TD

60 h

60 h

Dont activités
pluridisciplinaires

10 h

(10 h)

10 h

Présentation du module
Le programme de ce module comprend des enseignements de zootechnie équine. Il est conduit en liaison
avec les modules S2 et le module professionnel P2. Il comprend deux objectifs :
L’objectif 1 vise à faire acquérir des connaissances générales sur l’anatomie, la physiologie et la conduite
des soins, de l’alimentation, de la reproduction, de la sélection et de la pathologie.
L’objectif 2 est centré sur la connaissance de l’appareil locomoteur et la pathologie du pied en relation avec
les interventions de maréchalerie.
Les situations professionnelles avec les équidés, présentent des risques nécessitant d’avoir une approche
raisonnée et maîtrisée, donc progressive. Cette progressivité est atteinte par la manipulation de l’animal
d’abord dans des situations simples. Les manipulations sont abordées lors des premières séances de TP
sous l’angle de la sécurité et l’occasion de la pratique d’une éducation physique adaptée au métier (EPUP)
réalisée en pluridisciplinarité avec l’enseignant de technique professionnelle. Cette pluridisciplinarité est
mise en œuvre lors de situations pratiques variées.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

1.1. Les races équines
L’origine et la domestication du cheval
Les différentes races de chevaux : classification, apti-
tudes, utilisation

1.2. Morphologie et caractéristiques extérieures du
cheval, identification de l’équidé
Les régions corporelles, les robes et les marques

Les moyens d’identification
Les documents d’accompagnement

1.3. Approche, manipulation et contention
Le comportement des équidés, sa prise en compte

Manipulations diverses

Donner une définition du terme de race
Présenter la classification des races de
chevaux en France, préciser leurs aptitu-
des et leur utilisation

Reconnaître et identifier les différentes
régions corporelles du cheval
Présenter la classification des robes
Citer les différentes marques
Citer les différents moyens d’identi-
fication
Identifier un cheval et faire le lien avec le
document d’accompagnement

Repérer, analyser et expliquer le compor-
tement des chevaux
Raisonner comment prendre en compte le
comportement du cheval lors de sa mani-
pulation et de sa contention
Identifier les signes d’alerte du cheval
Raisonner la pertinence de l’utilisation du
matériel de contention
Mettre un licol, attacher, mettre un tord
nez, marcher un cheval, mettre un cheval
en liberté

Il s’agit de faire une présentation générale des races ren-
contrées en France, de situer leurs effectifs et leur utili-
sation. Le travail en cours peut être complété par un tra-
vail documentaire.

L’acquisition de ces compétences est mise en œuvre par des
apports théoriques complétés par des applications pratiques
portant sur l’observation et la description de la morphologie
et des caractéristiques extérieures de chevaux.
Les moyens d’identification sont illustrés et mis en pra-
tique lors de séances de TP.
L’importance de l’identification des équidés dans le
suivi des filiations est mise en évidence. La notion de
traçabilité est abordée.
L’organisation de l’identification selon les races est pré-
sentée en relation avec le module S2. Le rôle des haras
nationaux dans les procédures d’identification est précisé.

Cette partie de la formation est l’occasion d’aborder des
notions d’éthologie équine.

Ces manipulations sont abordées lors des premières séan-
ces de TP sous l’angle de la sécurité et du bien-être animal.
Ces séances visent à dégager des règles de sécurité et de
prévention tant pour l’homme que pour le cheval. Ces
règles sont ensuite appliquées tout au long de la formation.

Objectif 1 - Acquérir des connaissances sur le cheval et mettre en œuvre, en sécurité et dans le respect du bien-être animal,
les techniques et les opérations nécessaires à son élevage et à son transport en respectant la réglementation
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

1.4. Soins courants aux équidés
Pansage
Soins courants avant et après le travail

Douchage et séchage du cheval

Tonte
Toilettage

Pose de protections

Soins aux membres

1.5. Alimentation
Principaux aliments

La ration, les besoins et les apports

Les conditions d’une bonne alimentation
alimentation énergétique
alimentation azotée
alimentation minérale
alimentation vitaminique
alimentation en eau

Réaliser un pansage
Repérer et rendre compte des tares, bles-
sures et autres anomalies
Réaliser le douchage, le lavage et le
séchage d’un cheval
Réaliser la tonte, poser les couvertures
Réaliser le toilettage de la crinière et de la
queue
Mettre des protections en fonction des
différentes disciplines
Effectuer les soins infirmiers courants

Reconnaître et classer les principaux ali-
ments utilisés
Présenter leurs caractéristiques et leurs
intérêts
Apprécier la qualité d’un fourrage
Lire une étiquette d’aliment

Donner la définition d’une ration
Expliquer la notion de besoin
Citer les différents types de besoins selon
les catégories de chevaux
Expliquer la notion d’apports recommandés

Présenter les conditions d’une bonne ali-
mentation en précisant le rôle de l’éner-
gie, des matières azotées, des matières
minérales, des vitamines et de l’eau

L’ensemble de ces manipulations est abordé lors des pre-
mières séances de TP sous l’angle de la sécurité et du
bien être animal. Ces séances visent à raisonner les situa-
tions de travail et de dégager des règles de sécurité et de
prévention tant pour l’homme que pour le cheval. Ces
règles et la démarche d’analyse des situations de travail
sont ensuite appliquées tout au long de la formation.
La connaissance des divers outils et matériels utilisés pour
panser, doucher, laver, sécher est abordée à cette occasion.
L’importance du temps consacré à l’apprentissage et
aux développements théoriques de cette partie est moin-
dre pour la spécialité maréchalerie.

L’alimentation est abordée à partir de l’observation de
rations et d’aliments.
Une fois identifiés, les aliments sont classés en fonction
de leurs caractéristiques et de leurs intérêts.
La présentation des constituants des aliments est à 
traiter en liaison avec le module S3.

L’observation des rations distribuées à différentes 
catégories de chevaux permet d’aborder et de raisonner
l’adaptation de l’alimentation au stade physiologique et
aux besoins de l’animal.

Cette étude se limite à une présentation générale des
notions d’énergie, de matières azotées, de matières
minérales, de vitamines en insistant plus particulière-
ment sur le rôle alimentaire de ces apports.
L’importance de la qualité de l’eau pour l’abreuvement
est expliquée.
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La conduite de l’alimentation

Alimentation au box

Utilisation des prairies

1.6. La reproduction
L’activité sexuelle de la jument
La période d’activité sexuelle et le cycle sexuel
Les chaleurs et leur détection

Le cycle de reproduction et production

Lire les tables d’apports recommandés
Vérifier l’adéquation entre apports de la
ration et besoins des chevaux
Préparer et distribuer une ration, justifier
les modalités de distribution
Vérifier les quantités consommées et repé-
rer tout comportement alimentaire anormal
Observer et rendre compte de l’état de la prairie:
- espèces favorables (graminées, légumi-

neuses…)
- espèces indésirables ou indicatrices

(ronces, chardon, renoncules, orties,
semi-ligneux, refus…)

Établir un lien entre besoins des animaux et
état de la prairie (chargement, durée de séjour)

Présenter la période d’activité sexuelle de
la jument et les moyens d’intervention sur
la saisonnalité (photopériodisme)
Repérer les comportements d’une jument
en chaleurs et les relier au cycle ovarien
Exposer les techniques d’induction et de
détection des chaleurs
Commenter le cycle de reproduction-pro-
duction d’une jument

Lors de la présentation des régimes alimentaires, leurs
coûts sont abordés.
L’adéquation entre apports et besoins est abordée à par-
tir d’exemples de rations. La relation entre le volume et
le poids des aliments distribués est vérifiée.

Cette partie de programme est traitée à partir de l’ob-
servation de prairies.

Cette partie est à étudier en relation avec la physiologie
de la reproduction traitée dans le module S2.
Elle est abordée à partir de cas concrets.
La présentation du cycle ovarien est à mettre en relation
avec la régulation hormonale du cycle ovarien vue dans
le module S2.

Cette étude peut se traduire par la réalisation d’un sché-
ma présentant les différentes étapes d’un cycle de repro-
duction d’une jument de la saillie au sevrage du poulain.
Les différentes phases : saillie ou IA, gestation, poulina-
ge, allaitement et sevrage du poulain font l’objet d’une
présentation générale. Cette présentation peut s’appuyer
sur des moyens audiovisuels.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

1.7. Génétique et sélection : hérédité des caractères
qualitatifs
Particularités

Mode d’expression et de transmission

Hérédité des caractères quantitatifs
Particularités

Héritabilité

Conséquences sur l’estimation de la valeur génétique
d’un reproducteur

Présenter la particularité des caractères
qualitatifs
Définir les notions de caractère, de gènes,
d’allèles, de génotype, de phénotype
Présenter le mode d’expression des gènes
(dominance, récessivité) et la transmission
des gènes d’une génération à la suivante

Présenter les particularités des caractères
quantitatifs
Comparer les caractères qualitatifs et
quantitatifs
Présenter les composantes de la perfor-
mance

Présenter la notion d’héritabilité et ses
variations en fonction des différents
caractères
Déduire les conséquences de l’héritabili-
té sur la sélection

Présenter les notions d’indices de perfor-
mances, d’indices génétiques et leur 
fiabilité (CD)

Des exemples de caractères zootechniques sont utilisés
pour introduire ces notions.
Ex : couleur de robes simples

La connaissance des lois de Mendel n’est pas exigée.
On s’appuie sur des exemples de monohybridisme et de
dihybridisme pour illustrer les modes de transmission.

Un tableau comparatif peut être élaboré par les élèves.
Montrer à l’aide d’exemples que l’expression d’un
caractère quantitatif se traduit par une performance dont
la mesure exprime la valeur phénotypique de l’individu
pour ce caractère.
Expliquer à l’aide d’exemples que la valeur phénoty-
pique d’un individu est le résultat de l’action combinée
d’un génotype plus ou moins influencé par le milieu
(P=G+M) et que cet individu ne transmet à ses des-
cendants que la moitié de ses chromosomes, soit en
moyenne la moitié de sa valeur génotypique.

La connaissance d’une formule d’héritabilité n’est pas
exigée. L’héritabilité doit être développée à partir
d’illustrations (ex : si un caractère est de 0,3 c’est que
30% des écarts observés entre les performances des
individus dans une population sont imputables à l’ac-
tion des gènes et sont donc transmissibles).
Présenter l’importance de l’héritabilité pour la sélection.

Les performances s’évaluent par une valeur individuelle
différente de l’indice génétique qui est l’estimation de la
valeur génétique d’un reproducteur à un moment précis.
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Choix des reproducteurs

Organismes de l’amélioration génétique

1.8. Santé
La santé, la maladie et ses modes d’expression

Importance des problèmes sanitaires, les dominantes
pathologiques

Les acteurs de la maladie
Les agents pathogènes

L’environnement, la chaîne de contamination, les
interactions et les facteurs de risques

Apprécier un reproducteur à partir de
divers critères observables ou mesura-
bles : modèle, mental, indices…

Identifier les principaux organismes inter-
venant dans la sélection

Donner la définition des termes suivant :
santé, maladie, forme aiguë, forme chro-
nique, symptôme, diagnostic, syndrome,
prophylaxie, facteurs toxiques, pathologie

Citer les problèmes sanitaires les plus fré-
quents chez les équins, expliquer leurs
incidences au niveau d’une écurie
Citer des exemples de maladies réputées
contagieuses

Donner la définition d’un agent pathogène
Présenter les différents types d’agents
pathogènes, préciser leur rôle dans le
déclenchement de la maladie, présenter
les modes de contaminations
Citer les différents moyens de défense de
l’organisme, expliquer leurs effets

Citer les périodes critiques au cours desquel-
les un cheval est plus sensible aux maladies

Il s’agit de montrer aux élèves que la sélection des che-
vaux comprend un certain nombre d’étapes :
- collecte d’informations sur les performances (l’indivi-

du et ses apparentés)
- estimation de la valeur génétique (notion d’indices)
- classement et choix des reproducteurs
et que cette sélection n’occulte pas les autres informa-
tions comme le modèle et le mental.
Faire le lien avec le point 1.2 pour montrer l’importan-
ce de la base de donnée du SIRE.

L’élève élabore des fiches sur les maladies les plus fré-
quentes. Cette démarche permet d’avoir une entrée
concrète pour la définition des termes relatifs à la santé
et pour expliquer l’importance des problèmes sanitaires
et leur répercussion sur les charges de l’entreprise.
La notion de zoonose est définie (définition OMS).
Les principales maladies transmissibles à l’homme
seront présentées.

Cette partie de programme est à aborder en relation
étroite avec le professeur de biologie qui doit aupara-
vant étudier dans le cadre du module S2 les caractéris-
tiques des agents pathogènes, leur mode d’action ainsi
que les moyens de défense de l’organisme.
Une classification simplifiée des maladies à partir de la
cause principale est présentée, maladies : bactériennes,
virales, parasitaires, nutritionnelles.
Les facteurs de risques sont abordés à partir d’exemples:
faire avec les élèves des schémas montrant les interactions
entre les différents facteurs…
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

La gestion de la santé
Les soins d’hygiène

L’action préventive

L’action curative

1.9. Transport et convoyage dans le respect de la
réglementation
Réglementation relative à la protection des animaux en
cours de transport
Notion juridique de l’animal comme être sensible
Protection des animaux contre les mauvais traitements,
responsabilité du convoyeur

À partir d’exemples, expliquer que l’a-
gent pathogène, n’est la cause unique de
la maladie, mais qu’elle résulte souvent
de l’interaction entre cet agent, les
moyens de défense de l’organisme et les
facteurs de l’environnement tels que l’ali-
mentation, l’hygiène et le milieu ambiant

Réaliser les soins réguliers d’hygiène

Définir les notions de prophylaxie sani-
taire et de prophylaxie médicale
Réaliser différentes interventions sur les che-
vaux (injections, traitements antiparasitaires)

Apprécier l’état de santé des équidés
Repérer un équidé malade et mettre en
œuvre les moyens d’investigation com-
plémentaires (examen des muqueuses,
prise de température, prélèvements)
Réaliser les interventions prescrites en
respectant la posologie
Justifier les règles d’utilisation des médicaments

Citer les conditions à respecter pour réali-
ser le transport et le convoyage des che-
vaux en respectant la réglementation

En déduire l’importance de l’entretien et de l’hygiène
des écuries et de l’environnement de travail pour que 
les différentes interventions réalisées sur les chevaux 
le soient sans risques sanitaires pour l’animal et le
maréchal-ferrant.

La classification des différents produits de la pharmacie d’écu-
rie et les règles d’utilisation des principaux produits sont abor-
dées. Les risques de l’automédication sont mis en évidence.
Des séances de travaux pratiques sont organisées en
relation avec ces activités.

Les interventions qui sont du ressort du vétérinaire sont
différentiées de celles qui peuvent être réalisées par le
maréchal-ferrant, le soigneur ou l’éleveur.
Les interventions les plus courantes dans une écurie
sont mises en œuvre : prise de température, de fréquen-
ce cardiaque et de fréquence respiratoire ; observation
de l’état des muqueuses et des membres ; injections
sous-cutanées et intramusculaires.

Partir de la notion juridique de l’animal comme être
sensible pour introduire la réglementation relative à la
protection des animaux en cours de transport.
Mettre en évidence les responsabilités du convoyeur et
les risques encourus. La partie relative à la réglementa-
tion du transport des équidés peut donner lieu à une
intervention d’un représentant de la DSV.
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Aptitude des animaux au voyage, densité de charge-
ment
Organisation des voyages supérieurs à 8 h

Réglementation spécifique à la santé animale :
documents d’identification
certification sanitaire
nettoyage et désinfection des véhicules

Préparation du voyage :
préparation du plan de marche
ménagement du véhicule
préparation du matériel et de l’alimentation

Préparation des chevaux au transport :
préparation des chevaux, pose des protections
réalisation de l’embarquement

Surveillance pendant le transport :
incidences du transport sur le comportement, l’é-
tat de stress et la santé des chevaux
interventions d’urgence

Débarquement :
débarquement des chevaux
formalités de débarquement

Citer les documents sanitaires d’accom-
pagnement
Citer les obligations à respecter en matière
de nettoyage et de désinfection des véhicules

Établir un plan de marche
Vérifier que l’aménagement du véhicule
garantit le bien-être des chevaux transportés
Préparer le matériel et l’alimentation
nécessaire aux chevaux durant le trajet

Préparer des chevaux à l’embarquement
Réaliser en sécurité l’embarquement en
tenant compte du comportement des chevaux

Observer et apprécier le comportement
des chevaux en cours de transport
Réaliser les interventions en cas d’urgence

Réaliser le débarquement des chevaux
Vérifier l’absence de blessure
Veiller aux conditions d’hébergement et
de sécurité des chevaux à l’arrivée
Accomplir les formalités liées au débar-
quement
Rendre compte des conditions de déroule-
ment du transport

Pour l’ensemble de cette séquence on peut prendre
appui sur le référentiel de formation pour la qualifica-
tion des personnels exerçant la fonction de convoyeur.

La préparation au transport donne lieu à des études de
cas.

La préparation des chevaux à l’embarquement, l’em-
barquement et le débarquement doivent donner lieu à
des séances de travaux pratiques.

Insister sur l’impact du comportement du convoyeur 
et des conditions de transport sur l’état de stress de 
l’animal.

Les formalités de débarquement donnent lieu à des 
études de cas.



BEPA ACTIVITÉS HIPPIQUES P – 60

COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

2.1. L’appareil locomoteur
Le squelette

Les aplombs

Les tares et les vices rédhibitoires

Le modèle et les allures (beautés et défectuosité)

2.2. Le pied
Anatomie

Fonctionnement

Pathologies de la boite cornée
aplombs défectueux du pied
défauts de structure et accidents
pathologie d’origine biomécanique
pathologie d’origine infectieuse
pathologie d’origine métabolique

Présenter les différentes composantes de
l’appareil locomoteur et citer leur rôle
respectif
Établir la correspondance entre les diffé-
rentes régions et leurs bases squelettiques
et musculaires
Donner la définition des aplombs
Juger les aplombs

Citer les principales tares et vices rédhi-
bitoires

Expliquer le mécanisme du pas, du trot,
du galop
Apprécier le modèle et les allures

Décrire l’anatomie du pied et préciser le
rôle des différentes parties
Décrire la croissance de la boite cornée
Montrer les corrélations possibles entre
croissance de la boite cornée et aplombs

Présenter les pathologies de la boite 
cornée

L’enseignement théorique est complété par l’observa-
tion de chevaux en situation.

On attache de l’importance à l’étude et à l’appréciation
des aplombs et des allures. On veille, en particulier, à
apprécier l’intégrité et les modifications de la fonction
locomotrice en relation avec la ferrure.

L’étude de l’anatomie du pied et de son fonctionnement
en liaison avec celle des aplombs et des allures présente
un intérêt fondamental pour le futur maréchal-ferrant. Elle
lui permet d’acquérir les connaissances de biomécanique
indispensables au choix et à la réalisation d’une ferrure
adaptée à chaque cheval.

Pour chaque pathologie il s’agit de donner la définition,
les causes, les symptômes et les soins à apporter. Cette
étude doit permettre de reconnaître les différentes affec-
tions et de bien discerner, conformément aux dispositions
du code rural, celles qui relèvent de la compétence du
maréchal-ferrant de celles qui relèvent du vétérinaire.

Objectif 2 - Décrire l’appareil locomoteur et présenter les caractéristiques du pied et sa pathologie
en relation avec les différentes interventions du maréchal-ferrant
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OBJECTIF GÉNÉRAL - Maîtriser les techniques élémentaires de maréchalerie en respectant les règles de sécurité pour le maréchal et le
bien-être du cheval.

MODULE P2 - PRATIQUES PROFESSIONNELLES DU MARÉCHAL-FERRANT

Présentation du module
L’enseignement du module P2 doit se traduire par l’acquisition de compé-
tences professionnelles spécifiques qui associent :

- un savoir-faire dans le domaine du forgeage et du ferrage,
- un savoir-faire dans le domaine paramédical qui relève d’un champ de

compétences défini par la profession,
- des savoirs et des aptitudes pour un travail efficace et en sécurité,
- des savoirs pour une gestion rationnelle d’une entreprise de maréchalerie.

Le module P2 est conduit en liaison avec le module S1 pour ce qui concerne
les aspects généraux de la gestion de l’entreprise, 9 h de pluridisciplinarité
associant les enseignants en techniques professionnelles et en sciences éco-
nomiques sont consacrées à des visites de deux entreprises de la spécialité
support au développement du module S1. Le module P2 est également

conduit en liaison avec et les modules P1 et S2 pour ce qui a trait aux
connaissances de biologie et d’hippologie nécessaires à la pratique du métier.
Ce module, essentiellement centré sur les techniques de forgeage et du ferra-
ge, doit être organisé de manière concrète. L’élève ou l’apprenti doit être mis
le plutôt possible en présence d’une forge et de chevaux à ferrer.
Les démonstrations sont réduites au minimum et toujours suivies d’une mise
en application par l’élève ou l’apprenti. L’application au vivant est privilé-
giée par rapport au travail sur des éléments morts ou des maquettes.
Dans le cas de la formation par la voie initiale, la formation pratique est com-
plétée par :

- 6 semaines de stage organisé par l’établissement et encadré par les
enseignants techniques, ce qui représente un potentiel de 210 h de for-
mation pratique supplémentaire

- 6 semaines de stage chez un maître de stage professionnel.
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Disciplines

Maréchalerie

Économie d’entreprise

TOTAL

Horaire-élève
total

384 h

15 h

399 h

Dont cours

15 h

15 h

Dont TP/TD

375 h

375 h

Dont activités
pluridisciplinaires

9 h

(9 h)

9 h
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

1.1. La forge
Présentation de la forge et de ses accessoires

Utilisation de la forge en toute sécurité

1.2. Les matériaux
Caractéristiques des matériaux utilisés

Traitement des matériaux utilisés

1.3. Les différents types de fers
Les fers ordinaires

Les fers spéciaux

Les fers thérapeutiques

Reconnaître et utiliser les outils de la
forge et les utiliser en toute sécurité
Commenter l’aménagement d’une forge
fixe et celui d’un véhicule atelier

Conduire un feu de forge en toute sécurité
Utiliser un four à gaz

Analyser les postures de travail
Utiliser les moyens de protection

Présenter les propriétés des matériaux
utilisés en maréchalerie ; avantages et
inconvénients de chacun d’eux

Présenter les différents traitements des
matériaux et leur intérêt
Réaliser les différents traitements des
matériaux

Décrire un fer ordinaire
Présenter les avantages et les inconvé-
nients des fers forgés et des fers industriels
Identifier les différents types de fers spé-
ciaux et préciser leur emploi
Identifier les différents fers thérapeu-
tiques et comprendre leur rôle en fonction
de la morphologie du membre et du pied

Il s’agit de faire une présentation générale de l’ensem-
ble des différents outils rencontrés dans une forge, l’in-
térêt de chaque outil est développé. Cette présentation
est réalisée en situation de travaux pratiques.
Cette présentation est aussi l’occasion d’apprendre aux
élèves ou aux apprentis à raisonner le choix du matériel
et les équipements en fonction de l’usage prévu.

L’acquisition de cette maîtrise doit être faite en situation
de travail, les pratiques sont explicitées.

L’apprentissage des gestes fondamentaux vise l’excel-
lence gestuelle. Cet apprentissage est indissociable de
celui de l’ergonomie et de la sécurité au travail : choix
des postures, port des moyens de protection…

Ces connaissances technologiques permettent au futur
maréchal de raisonner le choix des matériaux en fonc-
tion de l’usage prévu.

L’étude des différents traitements est faite à partir de
travaux pratiques portant sur la réalisation d’outillages
simples et le travail de l’acier ex : chauffe, trempe, etc.

Cette partie est centrée sur l’acquisition de savoir-faire
spécifiques à la fabrication des fers. Les différents fers
que l’élève ou l’apprenti doit obligatoirement apprend-
re à fabriquer correspondent aux types de fer évalués
dans l’épreuve de pratique professionnelle explicitée.
Compte tenu du temps de formation, seule la maîtrise de
la fabrication de fers ordinaires antérieurs et postérieurs
de pointures données doit être atteinte.

Objectif 1 - Maîtriser les techniques de la forge en respectant les règles de sécurité
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

1.4. La fabrication de fers ordinaires selon les servi-
ces et l’emploi du cheval
Les étapes de la fabrication d’un fer ordinaire

Pose des éléments complémentaires

Les fers spéciaux

1.5. Les techniques de soudures
Les différents types de soudure

Les étapes de la soudure

Réaliser les différentes étapes de la fabri-
cation d’un fer ordinaire :
- prise de mesure du pied
- débit d’un lopin de fer
- forgeage et rainurage
- étampage
- tirage du ou des pinçons
- ajustage
- finition

Poser les éléments complémentaires sur
les fers ordinaires : crampons, cônes,
plaques, talonnettes

S’initier à la fabrication de fers orthopé-
diques et thérapeutiques

Présenter les différents types de soudures
et leur intérêt respectif

Présenter le matériel, les principes de
réglage et les normes

Réaliser une soudure à la forge et une
soudure à l’arc en respectant les règles de
sécurité

La connaissance des fers est accompagnée de la réalisa-
tion de dessins avec positionnement des étampures etc.

La séquence consacrée à la fabrication des fers est réali-
sée en plusieurs étapes faisant chacune l’objet d’appli-
cations pratiques.

L’accent est également mis sur la maîtrise de diverses
interventions spécifiques : perçage, mortaisage, meu-
lage, etc.

Cette initiation est plus ou moins poussée selon les cas.

Cette présentation est faite en relation avec le program-
me de physique correspondant étudié dans le module S3.

Dans la réalisation de la soudure à la forge on se limite
à des réalisations simples, ex : fer à planche.

Lors des travaux pratiques consacrés à la soudure, l’ac-
cent est mis sur les conditions de sécurité. Il s’agit éga-
lement d’insister sur l’importance de la conformité des
installations électriques, le réglage de l’intensité et le
choix des électrodes…
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2.1. Les outils du ferrage
Les différents outils

Le clou à ferrer

2.2. Les techniques de ferrage
Nécessité de la ferrure

Choix de la ferrure

Réalisations d’un ferrage courant
Les types de ferrage :

ferrage à la Française

ferrage à l’Anglaise

Les étapes du ferrage

Identifier les outils de ferrage et expliquer
le rôle et les conditions d’utilisation
Décrire le clou de ferrage
Présenter les différents types de clou

Juger de la nécessité de la ferrure ou de
son renouvellement, apprécier son état et
les aplombs du cheval
Choisir la ferrure selon l’utilisation, les
services et l’emploi du cheval

Présenter la technique de ferrage à la
Française
Présenter la technique de ferrage à
l’Anglaise
Présenter les étapes du ferrage à chaud, à
froid
Réaliser les différentes phases du ferrage
à chaud, à froid
- Déferrer
- Parer
- Donner tournure et ajusture
- Faire porter
- Brocher
- River ou riveter
- Réaliser les finitions

Il s’agit de donner une vue d’ensemble sur les différents
outils rencontrés dans l’exercice du métier.

Les connaissances acquises dans l’objectif 2 du module P1
permettent d’apprécier l’intégrité et les modifications de la
fonction locomotrice, les particularités des aplombs. De ces
observations sont raisonnées le choix des ferrures selon 
l’utilisation du cheval. Ce choix de la ferrure est à traiter en
relation avec l’objectif 1 du module P 2. Lors de l’examen
du pied on peut montrer l’utilisation du compas d’angulari-
té, en particulier, dans le cas des trotteurs.

Pour le bon déroulement de cette séquence de formation,
il est important que les élèves maîtrisent parfaitement les
particularités de la prise en charge du cheval (abord,
contention, surveillance des attitudes et des réactions).
Cette partie est centrée sur l’acquisition des méthodes et
des savoir-faire spécifiques à la pose de fers ordinaires et
selon l’utilisation et le service du cheval. Les différents
ferrages et méthodes de ferrage que l’élève ou l’apprenti
doit maîtriser sont définis pour l’épreuve terminale de pra-
tique explicitée. L’apprentissage des gestes fondamentaux
en ferrage vise l’excellence gestuelle. Cet apprentissage
est indissociable de celui de l’ergonomie et de la sécurité
au travail : relation avec le cheval, choix des postures, uti-
lisation de trépieds, port de vêtement de protection.

Objectif 2 - Maîtriser les techniques du ferrage et les autres interventions du maréchal-ferrant
en respectant les règles de sécurité et le bien-être du cheval
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

Le résultat du ferrage

Les ferrures thérapeutiques et orthopédiques

Les nouvelles technologies

2.3. Les autres interventions
Les affections de la boite cornée

2.4. Régulation de la table dentaire
La table dentaire du cheval

La capacité masticatoire

Apprécier et commenter le travail réalisé
Évaluer les pathologies liées aux erreurs
de ferrures
Corriger les erreurs de ferrure

Apprécier la nécessité d’une ferrure
orthopédique
Aider à la réalisation de ferrages théra-
peutiques et orthopédiques

Présenter les nouvelles technologies de
ferrage

Reconnaître et soigner les affections de la
boite cornée

Présenter les caractéristiques de la table
dentaire du cheval

Apprécier les capacités masticatoires du
cheval et la nécessité d’une intervention

La réalisation de tout ferrage est suivie de son apprécia-
tion afin de vérifier sa qualité et de détecter les imperfec-
tions. Les situations pédagogiques proposées présentent
des erreurs de ferrages, et sont l’occasion d’en déduire les
conséquences possibles. Cette présentation se doit d’être
exhaustive et traite également des conséquences d’une
négligence de renouvellement des ferrures.

La réalisation en autonomie des ferrages thérapeutiques
et orthopédiques relève du niveau du BTM.
Des situations nécessitant la pose d’une ferrure ortho-
pédique sont présentées et analysées.
L’élève ou l’apprenti aide à la réalisation et à l’appli-
cation de ces ferrures sous la responsabilité d’un maré-
chal-ferrant confirmé.

Les nouvelles technologies de ferrage sont présentées
de manière synthétique aux élèves ou aux apprentis.
Cette information peut se faire par des participations à
des congrès, des concours, des salons…

Les éléments de reconnaissance et de différenciation
des principales maladies de la boite cornée sont présen-
tés : abcès du pied, bleime, seime, fourmilière, pied
encastelé, crapaud, crapaudine, fourbure…
Les symptômes observés permettent de discerner les cas
qui relèvent de la compétence du maréchal-ferrant de
ceux qui nécessitent l’intervention du vétérinaire.

Cette partie est étudiée en relation avec le module S2.
Les interventions sur la table dentaire et les capacités
masticatoires du cheval relèvent du niveau BTM. Il est
cependant nécessaire que ces interventions soient pré-
sentées aux élèves et aux apprentis lors de démonstra-
tions réalisées par des spécialistes.
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Inventaire des dangers et des risques liés au poste de
travail pour en déduire les mesures de prévention dont
les consignes de sécurité à respecter

Techniques professionnelles en toute sécurité

Le certificat de formation de sauvetage secourisme en
vigueur

Mettre en place les dispositifs de pré-
vention
Identifier et expliquer les risques liés au
poste de travail
Appliquer les règles et les consignes de
sécurité

Maîtriser les gestes et postures nécessai-
res à l’exécution en sécurité des différen-
tes tâches professionnelles
Organiser son poste de travail pour tra-
vailler en sécurité, pour soi-même et par
rapport à l’autre
Travailler efficacement avec la moindre fatigue
Connaître les risques au travail et pour sa
santé liés à la consommation de substan-
ces psychoactives (alcool…)
Connaître les risques d’allergie liés à
l’activité professionnelle

Réagir en cas d’accident

Explicitation et mise en œuvre des principes généraux
de prévention (article L230-2 du code du Travail), lors
des situations de forgeage et de ferrage :
. éviter les risques,
. évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités,
. combattre les risques à la source,
. adapter le travail des différents intervenants (concep-

tion des postes de travail, choix des équipements,
méthodes de travail),

. tenir compte de l’état d’évolution des techniques et des
matériels.

Remplacer ce qui est dangereux par ce qui ne l’est pas
ou l’est moins :
. planifier la prévention en y intégrant, dans un ensem-

ble cohérent, la technique, l’organisation du travail…
. prendre des mesures de protection collective en leur don-
nant la priorité sur les mesures de protection individuelle,

. donner les instructions appropriées aux différents
intervenants.

Mise en application de règles élémentaires de préven-
tion des accidents corporels.
Connaissance des équipements de sécurité. Le contrôle
des EPI (équipements de protection individuelles) porte
sur leur usure, leur renouvellement…
Les consignes doivent être communiquées par écrit et
elles doivent être expliquées oralement.
Interventions d’organismes compétents en matière de
prévention, de sécurité et santé au travail.

L’Attestation de formation aux premiers secours (AFPS)
ou un diplôme équivalent est obtenu en première année.

Objectif 3 - Organiser les conditions pour travailler en sécurité
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

L’organisation de l’activité (fichiers, tournées, etc.)
La gestion des stocks et des approvisionnements
Le calcul des coûts et des marges
La détermination des prix des actes professionnels
L’investissement
La trésorerie

Analyser le fonctionnement et les résul-
tats de l’entreprise

Cet objectif est conduit en liaison avec le module S1.
La facturation est abordée dans le cadre de l’étude de la
détermination des prix.
L’étude des différents points est faite à partir d’exem-
ples concrets (notamment, calcul des coûts et des mar-
ges et l’investissement).

Objectif 4 - Utiliser des outils de gestion adaptée à l’entreprise artisanale



Référentiel d’évaluation
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ÉVALUATION

Le Brevet d’Études Professionnelles Agricoles est délivré au vu des résultats obtenus à deux groupes d’épreuves.

Le premier groupe comporte trois épreuves terminales ayant pour objet le contrôle de l’atteinte des objectifs terminaux de
la formation.

Le deuxième groupe comporte six épreuves évaluées en contrôle en cours de formation pour les candidats de la voie 
scolaire dans un établissement public ou privé sous contrat, d’un CFA ou section d’apprentissage habilité, ou de la forma-
tion professionnelle continue dans un établissement habilité.

Chaque groupe d’épreuves compte pour 50 % de la note pour la délivrance du diplôme.

Le total des notes coefficientées peut être augmenté par le nombre de points supérieurs à 10/20 de la note du Module 
d’initiative locale (MIL) et de la note obtenue à une épreuve facultative.
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ET1 – EXPRESSION ÉCRITE1. ÉPREUVES DU PREMIER GROUPE

Épreuves Coefficient Durée Nature

ET1 : Expression écrite 4 2h30 écrite

ET2 : Rapport de stage 3 20 min orale à partir d’un document écrit

ET3 : Épreuve de pratique professionnelle explicitée 5 40 min pratique et orale

Pour la spécialité “Maréchal-ferrant”, les coefficients sont : ET2 = coef. 2 et ET3 = coef. 6.

Une note inférieure à 9 sur 20 à la moyenne de ces trois épreuves, maintenue après délibération du jury, est 
éliminatoire ainsi qu’un zéro à l’une de ces trois épreuves.
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ET1 – EXPRESSION ÉCRITE

Objectifs de l’épreuve
Cette épreuve permet d’évaluer, dans le domaine de l’expression écrite, les compétences exigées pour l’obtention du 
diplôme du BEPA, en particulier, les capacités suivantes :

• rechercher et s’approprier une information, y compris le cas échéant en langue étrangère
• la restituer et l’exploiter de façon pertinente, selon des modes d’expression attestant une maîtrise suffisante de la 

langue française.

Conditions de mise en œuvre
En se référant à un certain nombre de documents mis à sa disposition dont l’un pourra être rédigé en langue étrangère, le
candidat devra effectuer une série d’opérations définies dans la grille d’évaluation ci-après.
La durée de l’épreuve est de deux heures trente ; le temps de lecture des documents-supports est intégré à cette durée ; ces
derniers sont remis au candidat dès le début de l’épreuve, en même temps que le sujet.
Le sujet consiste en une série de questions ou consignes exigeant des productions écrites, de forme variée, progressive dans
le niveau de performance. La réponse à l’une des questions ne doit pas conditionner la réponse aux suivantes.
Les documents supports porteront sur des thèmes sociaux, économiques, historiques ou culturels, à l’exclusion des thèmes
techniques. Ils seront diversifiés (textes, schémas, graphiques, tableaux, images, photos…) et associés de manière com-
plémentaire. L’un des documents pourra être de nature contradictoire, mais non parasite. Ils seront en nombre réduit 
(3 à 5, répartis sur 3 feuillets) peu denses et aisément lisibles.
Les textes écrits ou éventuellement oraux, pourront être à fonction injonctive, descriptive, narrative ou argumentative 
explicite.
Le candidat est autorisé à se munir d’un dictionnaire de la langue française d’usage courant.

Évaluation
La correction de l’épreuve doit être effectuée par un examinateur compétent dans l’enseignement du français en premier
cycle dans le respect de la grille d’évaluation ci-après.

ET1 – EXPRESSION ÉCRITE



BEPA ACTIVITÉS HIPPIQUES E – 5

GRILLE D’ÉVALUATION DE L’ÉPREUVE D’EXPRESSION ÉCRITE

Formulation du sujet Productions attendues Critères d’évaluation Barème

Note finale arrêtée par le jury, en points entiers / 20

- présentation, graphie
- orthographe (évaluée sur les productions 

3 et 4)
3

1 Repérer et citer un nombre précisé 
d’éléments clairement définis, contenus
dans un ou plusieurs documents

Liste énumérative
- exhaustivité
- absence d’éléments parasites

2

2 Constituer et classer une série d’éléments
(autres que les précédents) contenus dans
un ou plusieurs documents, selon un ou
plusieurs critères précisés

Liste ordonnée ou tableau à deux entrées 
ou plan organisé, ou schéma, graphique 
avec légende explicitée

- présentation
- adéquation des éléments sélectionnés
- respect des critères de classement

3

3 Rédiger un texte d’au moins 20 lignes 
pour illustrer une citation d’un 
document

Texte d’au moins 20 lignes illustrant à l’aide
d’un ou plusieurs exemples un aspect du
thème ou un argument tel qu’il apparaît 
dans l’extrait cité

- adéquation du ou des exemples proposés
- cohérence interne du texte produit
- correction de la syntaxe
- précision du vocabulaire

4

4 Rédiger un texte structuré d’au moins 
30 lignes à propos du contenu de 
l’ensemble des documents

Texte d’au moins 30 lignes mettant en évidence
le thème et ses différents aspects présentés dans
les documents ; expression d’une opinion
personnelle justifiée et argumentée

- définition du thème
- prise en compte des nuances, complé-

mentarités, contradictions
- expression d’une opinion personnelle
- précision du vocabulaire

8
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Cette épreuve comprend deux parties :
• La production d’un document écrit : « le rapport de stage » ayant pour objet le stage d’une durée minimale de six semai-

nes dans une entreprise équestre dont l’une des activités a été le support des modules professionnels étudiés
• Une soutenance orale du rapport de stage

Objectifs de l’épreuve

Objectifs du document écrit
Cette épreuve a pour objectif de vérifier que le candidat est capable :
1- de présenter l’organisation et le fonctionnement de l’activité principale de l’entreprise et de l’analyser dans ses dimen-

sions techniques, économiques et commerciales. Pour l’analyse il choisira, parmi les indicateurs à sa disposition, ceux
permettant de mettre en évidence des points forts et des insuffisances dans la conduite et les résultats obtenus,

2- de présenter l’entreprise dans son contexte, d’expliquer l’existence et l’importance des activités et leur orientation à 
partir d’éléments caractéristiques :
- de l’histoire de l’entreprise et de la motivation de ses dirigeants,
- de l’environnement technique, économique et social, agissant comme atouts et contraintes.

3- de rédiger un rapport structuré et argumenté

Objectifs de la soutenance orale

Le candidat doit être capable :
1- de présenter de façon synthétique l’entreprise support du stage,

2- de développer un aspect du fonctionnement de l’activité principale qu’il juge important et qui a été abordé dans le docu-
ment écrit,

3- de répondre aux questions des examinateurs, certaines appelant des explications complémentaires, d’autres des réponses
étayées par une argumentation simple en rapport avec certains éléments du document écrit ou de la présentation orale,

4- de s’exprimer clairement à l’oral.

ET2 – RAPPORT DE STAGE
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Conditions de mise en œuvre

Le rapport doit comporter vingt pages dactylographiées maximum ou l’équivalent en pages manuscrites, annexes non 
comprises.
La durée de la soutenance est limitée à 20 minutes maximum, dont cinq à dix minutes maximum pour la présentation orale
faite par le candidat.

Évaluation

L’épreuve est évaluée par un enseignant technique et un professionnel compétent dans la spécialité professionnelle concer-
née, à partir d’une grille d’évaluation qui leur est fournie au préalable.
Le rapport écrit est communiqué aux deux examinateurs. La note de l’écrit est attribuée par l’enseignant de sciences 
et techniques professionnelles avant la notation de l’oral. Elle constitue le tiers de la note de l’épreuve. Lors de la soute-
nance orale, l’évaluation est réalisée par les deux examinateurs, l’enseignant et le professionnel.
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ET1 – EXPRESSION ÉCRITE

Objectifs de l’épreuve

Cette épreuve a pour objectif de vérifier si le candidat est capable de réaliser une ou plusieurs tâches incombant à un pro-
fessionnel qualifié au sein d’une écurie de course, de les expliciter et de les justifier.

Conditions de mise en œuvre

L’évaluation est réalisée par une mise en situation professionnelle correspondant à la spécialité et au support profession-
nel de la formation préparée par le candidat.

Le candidat tire au sort un sujet présentant la situation professionnelle à réaliser et un cheval correspondant. Le sujet pro-
pose une séquence de travail d’un cheval à partir de consignes données. Le candidat dispose d’un temps de préparation de
30 min pour le choix de l’équipement, sa mise en œuvre et l’échauffement du cheval.
L’épreuve proprement dite dure 40 min : réalisation 20 min, explicitation du travail effectué et discussion avec les exami-
nateurs pendant 20 min.

Évaluation

L’évaluation est réalisée conjointement par un enseignant de techniques équines et par un professionnel compétent dans la
spécialité professionnelle. Ils disposent d’une grille d’évaluation spécifique qui précise :

- les compétences à évaluer,
- les critères d’évaluation,
- le barème à appliquer.

ET3 – ÉPREUVE DE PRATIQUE PROFESSIONNELLE EXPLICITÉE
SPÉCIALITÉ “CAVALIER D’ENTRAÎNEMENT, LAD DRIVER, LAD JOCKEY”
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ET1 – EXPRESSION ÉCRITE

Objectifs de l’épreuve

Cette épreuve a pour objectif de vérifier si le candidat est capable de réaliser une ou plusieurs tâches incombant à un pro-
fessionnel qualifié au sein d’une entreprise équestre, de les expliciter et de les justifier.

Conditions de mise en œuvre

L’évaluation est réalisée par une mise en situation professionnelle correspondant à la spécialité et au support profession-
nel de la formation préparée par le candidat.

Le candidat tire au sort un sujet présentant la situation professionnelle à réaliser et un cheval correspondant. Le sujet 
propose une séquence de travail d’un cheval à partir de consignes données. Le candidat dispose d’un temps de préparation
de 30 min pour le choix de l’équipement, sa mise en œuvre et l’échauffement du cheval.
L’épreuve proprement dite dure 40 min : réalisation 20 min, explicitation du travail effectué et discussion avec les exami-
nateurs 20 min.

Évaluation

L’évaluation est réalisée conjointement par un enseignant de techniques équines et par un professionnel compétent dans la
spécialité professionnelle. Ils disposent d’une grille d’évaluation spécifique qui précise :

- les compétences à évaluer,
- les critères d’évaluation,
- le barème à appliquer.

ET3 – ÉPREUVE DE PRATIQUE PROFESSIONNELLE EXPLICITÉE
SPÉCIALITÉ “SOIGNEUR AIDE-ANIMATEUR”
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Objectifs de l’épreuve

Cette épreuve a pour objectif de vérifier en situation professionnelle si le candidat est capable de réaliser une ou plusieurs
tâches incombant à un professionnel qualifié en maréchalerie, de les expliciter et de les justifier.

Conditions de mise en œuvre

L’évaluation doit s’établir sur des mises en situations réelles et représentatives des situations professionnelles rencontrées
en maréchalerie.
Le choix des situations doit s’appuyer d’une part sur le référentiel professionnel, d’autre part sur les différentes dimensions
de la spécialité professionnelle étudiée dans le module P2.
Elle est organisée en fin de formation et elle consiste en la réalisation d’un ferrage courant.
On présente au candidat un cheval à ferrer. Le candidat dispose d’un temps de préparation pour exposer les enseignements
qu’il tire de l’examen du cheval quant à la manière d’ajuster des fers industriels qui lui sont fournis par le centre d’exa-
men ; puis il procède aux différentes étapes du ferrage.
Le candidat choisit de ferrer à l’anglaise ou à la française ; il le fait savoir lors de son inscription à l’examen. Il dispose
d’une heure trente pour réaliser le travail. La prise en compte du temps se fait après le déferrage du cheval.

ET3 – ÉPREUVE DE PRATIQUE PROFESSIONNELLE EXPLICITÉE
SPÉCIALITÉ “MARÉCHAL-FERRANT”
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Évaluation

L’évaluation est réalisée conjointement par un enseignant de techniques de maréchalerie et par un professionnel inscrit au
répertoire des métiers.
Le jury vérifie que le candidat est capable de :

- préparer le matériel
- aborder, contenir un cheval en toute sécurité
- réaliser le travail demandé
- commenter le travail réalisé.

Il dispose d’une grille d’évaluation spécifique qui précise :
- les compétences à évaluer
- les critères d’évaluation
- le barème à appliquer.

Le jury est responsable de la sécurité des chevaux. En cas de danger pour le cheval, il peut mettre fin à l’épreuve et le can-
didat est évalué sur le travail réalisé au moment de l’arrêt.

Le jury doit vérifier les fers avant brochage. L’évaluation du parage et le contrôle des fers avant pose se font sans pertur-
ber le travail du candidat. La notation porte sur le travail réalisé dans le temps imparti. Le candidat a obligation de finir le
travail commencé.
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BEPA ACTIVITÉS HIPPIQUES E – 12

2. ÉPREUVES DU DEUXIÈME GROUPE

Épreuves Modules Coefficient Durée Nature

A G1, G4, G5 3 2 h 30 écrite

B G2 1 15 min orale

C G3 1 variable pratique et orale ou orale

Ces épreuves prennent la forme de contrôle continue en cours de formation (CCF) pour les
candidats de la voie scolaire dans un établissement public ou privé sous contrat, d’un CFA
ou section d’apprentissage habilité, ou de la formation professionnelle continue dans un éta-
blissement habilité. Le contrôle en cours de formation fait l’objet d’une note de service de
cadrage.

Pour les autres candidats, les épreuves du deuxième groupe sont organisées en fin de forma-
tion par le directeur régional de l’Agriculture et de la Forêt, responsable de la session d’exa-
men, à partir d’épreuves définies et élaborées au niveau national.

D G6 1 1 h 30 écrite

E S2, S3 2 2 h 00 écrite

F S1, P1, P2 et MAR 4 1 h 00* pratique et orale

* 1 h 00 pour les spécialités “Cavalier d’entraînement” et “Soigneur aide-animateur”
1 h 45 pour la spécialité “Maréchal-ferrant”
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Objectifs de l’épreuve
Il s’agit de vérifier, par sondage, l’acquisition des capacités relevant des modules

- G1 : Expression, communication et pratique de la langue française
- G4 : Vie sociale, civique et culturelle
- G5 : Initiation au monde contemporain

Pour le module G1, il s’agit de vérifier que dans les domaines de l’expression, de la communication et de la pratique de la
langue française, les objectifs du module ont été atteints.
Pour le module G4, il s’agit de vérifier que le candidat est capable de reconnaître et de se référer aux institutions, organis-
mes et outils de la vie sociale, civique et culturelle, et qu’il sait les utiliser dans des situations simples.
Pour le module G5, il s’agit de vérifier que le candidat a acquis des repères et des connaissances et qu’il est capable de les
mobiliser pour analyser des situations historiques, géographiques et économiques.
Pour ce faire, chaque année, il est choisi, de façon aléatoire 2 des 3 modules concernés qui deviennent les supports de cette
évaluation.

Conditions de mise en œuvre
L’épreuve est écrite, d’une durée totale de deux heures trente . Elle comporte deux sujets indépendants correspondant aux
deux modules choisis de façon aléatoire. Ces sujets sont présentés simultanément et traités l’un et l’autre sur des copies
séparées.
Le sujet de l’épreuve correspondant au module G1 s’appuie sur un texte unique, de nature littéraire (2 pages maximum).
Ce texte aborde un thème d’intérêt actuel permettant au candidat l’expression d’une opinion personnelle.
Le sujet comporte cinq questions définies de la manière suivante :

- recherche ou repérage d’ordre lexical : dérivation, champ lexical, homonymie, champ sémantique… (1 point)
- analyse de termes ou d’expressions dans leur sens contextuel : définition, exemples, recherche de synonymes… 

(2 points)
- recherche du sens d’une phrase ou d’un groupe de phrases extraits du texte : explicitation, reformulation… (2 points)

ÉPREUVE A
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- identification du ou d’un thème abordé dans le texte : choix et justification d’un titre, restitution de l’idée générale…
(2 points)

- rédaction d’un essai d’au moins 20 lignes, limité à un aspect du thème et permettant l’expression et l’illustration d’idées
personnelles: recherche d’origines, de causes, de solutions, de conséquences, de prolongements… (10 points)

- le barème prend en compte la présentation (1 point) et l’orthographe (2 points)
Le sujet de l’épreuve correspondant au module G4 s’appuie :

- soit sur un ou plusieurs document(s) fournis par le jury et qui doivent être en nombre limité, sans difficultés parti-
culières de compréhension et aborder un ou plusieurs aspect(s) de la question posée (3 pages maximum)

- soit sur une situation donnée
- soit sur un cas à étudier

Le candidat doit :
- soit répondre à des questions destinées à vérifier ses connaissances des institutions, organismes et outils de la vie

sociale, civique et culturelle
- soit concevoir et rédiger un court projet à partir d’un cas choisi dans la vie civique, sociale et culturelle. Ce projet

doit être présenté, selon la méthodologie propre au projet d’utilité sociale (objectif du module G4) en 40 lignes.
Le sujet de l’épreuve correspondant au module G5 peut s’appuyer sur un ou plusieurs document(s) fournis par le jury ;
ceux-ci doivent être en nombre limité, sans difficultés particulières de compréhension et aborder un ou plusieurs aspect(s)
de la question posée (3 pages maximum). Divers formulaires (fiches de paie, feuilles de soin de la sécurité sociale…)
peuvent être présentées.
Le candidat doit :

- soit répondre à une série de questions portant sur plusieurs objectifs du module G5
- soit analyser certains aspects du (ou des) document(s) ; des consignes précisent alors la tâche à accomplir

Un même sujet peut combiner ces deux types d’exercices

Évaluation
La correction est effectuée par deux professeurs compétents respectivement dans l’un ou l’autre module. L’évaluation s’appuie
sur une grille critériée pour chacun des sujets. Chaque module compte pour la moitié de la notation de l’épreuve.
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Objectifs de l’épreuve
L’épreuve permet d’évaluer dans quelle mesure les objectifs et les niveaux d’exigence déterminés par le programme du G2
Pratique d’une langue étrangère auront été atteints.

Conditions de mises en œuvre
L’épreuve comporte un temps de préparation de quinze minutes et une interrogation orale, en langue étrangère, de quinze
minutes.
L’interrogation consiste en une conversation qui s’appuie sur un document fourni par le candidat ou par l’examinateur et
peut se poursuivre de manière libre. Dans tous les cas, l’examinateur fournit, en début de préparation, des consignes clai-
res et précises au candidat.
Documents présentés par le candidat : le candidat peut présenter les documents variés qu’il aura étudiés pendant sa pré-
paration au BEPA (textes, documents iconographiques, dossiers, enregistrements sonores, etc.).
Il présente alors une liste visée par son chef d’établissement et signée par son professeur.
Les documents portent mention de leur origine, de leur auteur, de leur date de publication ou de fabrication. Ils ne contien-
nent pas de note ni de traduction en français.
Le candidat se munit, au moment de l’interrogation, de deux exemplaires des documents afin de pouvoir en mettre un à la
disposition de l’examinateur.
Documents fournis par l’examinateur : si le candidat ne présente pas de document ou s’il présente des documents diffici-
lement exploitables, compte tenu des objectifs de l’épreuve, l’examinateur fournit des documents (iconographiques, textes
ou enregistrements sonores…) qu’il a apportés lui-même.
L’examinateur veille à ce que les documents proposés soient strictement conformes aux objectifs et aux niveaux définis
dans le module G2, qu’ils présentent des difficultés graduées et permettent bien au candidat de faire la preuve de ses
compétences en langue étrangère.

Évaluation
L’évaluation est réalisée par un enseignant de la langue concernée, à partir d’une grille d’évaluation critériée.

ÉPREUVE B
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Objectifs de l’épreuve
Cette épreuve a pour but de vérifier l’acquisition globale des connaissances et savoirs présentés dans le référentiel de 
diplôme.

Conditions de mise en œuvre
L’épreuve est pratique et orale.

Partie pratique
Elle portera, dans chacune des activités choisies sur la performance et la maîtrise d’exécution. La performance sera 
évaluée dans les activités qui le permettent. Cette partie est évaluée sur 15 points.

Partie orale
Elle portera sur la vérification des connaissances liées à l’activité évaluée.
Elle est évaluée sur 5 points.

Évaluation
L’examinateur est un enseignant d’éducation physique.
Les candidats dispensés de pratique physique et sportive sont dispensés de l’épreuve.

ÉPREUVE C
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Objectifs de l’épreuve
Cette épreuve a pour objectif de vérifier :

- l’atteinte des objectifs et capacités du module G.6 Mathématiques et traitement des données
- l’acquisition des connaissances décrites dans la colonne “contenus” du G6
- que le candidat sait utiliser et appliquer ses connaissances dans la résolution de problèmes de la vie courante et 

professionnelle.

Conditions de mise en œuvre
L’épreuve est écrite d’une durée d’une heure trente. Le candidat peut être appelé à réaliser des tableaux numériques et des
représentations graphiques.
Le sujet est présenté sous forme :

- soit d’un exercice et d’un problème qui portent sur des parties distinctes du programme
- soit d’une série de trois à cinq exercices qui portent sur au moins trois parties distinctes du programme

Évaluation
L’épreuve est corrigée par un enseignant de mathématiques à partir d’une grille critériée.

ÉPREUVE D
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ET1 – EXPRESSION ÉCRITE

BEPA ACTIVITÉS HIPPIQUES E – 18

Objectifs de l’épreuve

Elle a pour but de vérifier l’acquisition globale des connaissances et des savoirs présentés dans les modules :
- S2 : connaissance du vivant.
- S3 : initiation scientifique dans l’environnement technologique professionnel.

Conditions de mise en œuvre

L’épreuve est écrite, d’une durée totale de deux heures. Elle comporte deux sujets indépendants correspondant aux deux
modules. Ces sujets sont présentés simultanément et traités l’un et l’autre sur des copies séparées.
Chaque sujet se présente sous la forme d’une série de questions à réponses ouvertes et courtes qui se répartissent sur 
plusieurs objectifs de chaque module.
Chaque question induit une réponse qui peut prendre la forme de texte court, schéma, tableau, etc.

Évaluation

La correction est effectuée par les enseignants de biologie-écologie et de sciences physiques.
L’évaluation s’appuie sur une grille critériée établie pour chacun des sujets.
Chaque module compte pour la moitié de la notation de l’épreuve.

ÉPREUVE E
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Objectifs de l’épreuve

Cette épreuve a pour but de vérifier l’atteinte des objectifs et l’acquisition des compétences professionnelles définies dans
les modules S1, P1, P2 et MAR. Elle est composée de 2 parties :
• une interrogation orale qui permet de vérifier les connaissances du candidat acquises dans le module P1 et leur mise en 

relation avec sa pratique professionnelle ;

• une épreuve pratique d’équitation en rapport avec le support professionnel (objectif 3 du module P2). Cette épreuve se
prolonge par une interrogation orale qui permet de vérifier les connaissances du candidat en techniques équines et leur
mise en relation avec sa pratique professionnelle (P1).

Conditions de mise en œuvre et évaluation

• Interrogation orale (P1) - Coefficient 1
Une série de questions permet d’évaluer par sondage les connaissances théoriques et pratiques visées dans le module P1.
La durée de l’évaluation est de 15 min et elle est réalisée par un enseignant technique.

• Épreuve pratique d’équitation appliquée au support professionnel (objectif 3 du module P2) - Coefficient 3
Elle a une durée de 45 min. Elle est évaluée par un enseignant d’équitation et un professionnel qualifié dans la spécialité
et le support de formation. Le jury dispose de grilles d’évaluation définies nationalement.
Cette épreuve pratique se compose d’une épreuve d’équitation (30 min - coefficient 2) suivie d’une interrogation orale 
(15 min - coefficient 1) qui évalue par sondage les connaissances acquises dans le module P2.

ÉPREUVE F
SPÉCIALITÉ “CAVALIER D’ENTRAÎNEMENT, LAD DRIVER, LAD JOCKEY”
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BEPA ACTIVITÉS HIPPIQUES E – 20

Objectifs de l’épreuve

Cette épreuve a pour but de vérifier l’atteinte des objectifs et l’acquisition des compétences professionnelles définies dans
les modules S1, P1, P2 et MAR. Elle est composée de deux parties :
• une interrogation orale à partir d’une étude de cas qui permet de vérifier les compétences du candidat en matière 

d’animation, dont obligatoirement celles concernant l’encadrement en sécurité des publics. Cette étude de cas correspond
à la spécialité et au support professionnel (sport équestre ou tourisme équestre) (objectif 7 ou 7bis du module P2) ;

• une épreuve pratique d’équitation en rapport avec le support professionnel (objectif 3 du module P2). Cette épreuve se
prolonge par une interrogation orale qui permet de vérifier les connaissances du candidat en techniques équines et leur
mise en relation avec sa pratique professionnelle (P1).

Conditions de mise en œuvre et évaluation

• Interrogation orale (P2 objectif 7) - Coefficient 1
L’évaluation est réalisée par un enseignant de technique et un enseignant d’éducation socioculturelle. Le temps de prépa-
ration pour la réponse au sujet est de 15 min. Puis le candidat présente sa réponse en 5 min maximum et les examinateurs
posent des questions complémentaires pendant 10 min au maximum.

• Épreuve pratique d’équitation appliquée au support professionnel (objectif 3 du module P2) - Coefficient 3
Elle a une durée de 45 min. Elle est évaluée par un enseignant d’équitation et un professionnel qualifié dans la spécialité
et le support de formation. Le jury dispose de grilles d’évaluation définies nationalement.
Cette épreuve pratique se compose d’une épreuve d’équitation (30 min - coefficient 2) suivie d’une interrogation orale 
(15 min - coefficient 1) qui évalue par sondage les connaissances acquises dans le module P1.

ÉPREUVE F
SPÉCIALITÉ “SOIGNEUR AIDE-ANIMATEUR”
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BEPA ACTIVITÉS HIPPIQUES E – 21

Objectifs de l’épreuve

Cette épreuve a pour but de vérifier l’atteinte des objectifs des modules S1, P1, P2 et MAR et la capacité du candidat à
mettre ses acquis en relation avec sa pratique professionnelle. Elle est composée de deux parties :

• une interrogation orale qui permet de vérifier les connaissances du candidat en techniques équines et leur mise en rela-
tion avec sa pratique professionnelle (P1) ;

• une épreuve pratique de forgeage (P2).

Conditions de mise en œuvre et évaluation

• Interrogation orale (P1) - Coefficient 1
Une série de questions permet d’évaluer par sondage les connaissances théoriques et pratiques visées dans le module P1.
La durée de l’évaluation est de 15 min, elle est réalisée par un enseignant technique.

• Épreuve pratique de forgeage (P2) - Coefficient 3
Elle a une durée d’une heure trente. Elle consiste à forger quatre fers ordinaires définis aux cotes du dessin selon modèle.
Elle est évaluée par un enseignant de techniques de maréchalerie et un professionnel inscrit à la Chambre des métiers à
l’aide d’une grille définie nationalement par note de service.
Les conditions matérielles de l’épreuve sont définies par note de service.

ÉPREUVE F
SPÉCIALITÉ “MARÉCHAL-FERRANT”
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